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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR ET LA RÉPUBLI-
QUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 
 

La République de Singapour et la République fédérale d’Allemagne,  

Désireuses de conclure un accord tendant à éviter les doubles impositions en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, en vue de promouvoir leurs relations économi-
ques mutuelles, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus 
pour le compte d’un État contractant, d’un de ses Länder, l’une de ses subdivisions poli-
tiques ou l’une de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Seront considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts 
perçus sur le revenu total, ou sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la 
fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers 
ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 

 (a) En République fédérale d’Allemagne : 

  L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer); 

  L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer); 

  L’impôt sur la fortune (Vermögensteuer); et 

  La taxe professionnelle (Gewerbesteuer), 

  y compris les suppléments perçus y afférents 

  (ci-après dénommés « l’impôt allemand »); 

 (b) À Singapour : 

  l’impôt sur le revenu 

  (ci-après dénommé « l’impôt singapourien »). 

4. Le présent Accord s’applique également à tous les impôts de nature identique ou 
sensiblement analogues établis après la date de signature du présent Accord et qui 
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s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. Les autorités compétentes des 
États contractants se communiquent les modifications de fond apportées à leurs législa-
tions fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interpréta-
tion différente : 

 (a) L’expression « République fédérale d’Allemagne » s’entend du territoire de 
la République fédérale d’Allemagne, ainsi que le fond marin, son sous-sol 
et les eaux surjacentes adjacentes à la mer territoriale, dans la mesure où la 
République fédérale d’Allemagne y exerce ses droits souverains et sa juri-
diction conformément au droit international et à sa législation nationale aux 
fins d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles; 

 (b) Le terme « Singapour » s’entend du territoire de la République de Singa-
pour, ainsi que le fond marin, son sous-sol et les eaux surjacentes adjacen-
tes à la mer territoriale, dans la mesure où la République de Singapour y 
exerce ses droits souverains et sa juridiction conformément au droit interna-
tional et à sa législation nationale aux fins d’exploration et d’exploitation 
des ressources naturelles; 

 (c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » dési-
gnent, selon le contexte, la République fédérale d’Allemagne ou Singapour; 

 (d) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société et 
de tout groupement de personnes; 

 (e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité 
considérée comme une personne morale au regard de l’impôt; 

 (f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de 
l’autre État contractant » s’entendent, respectivement, d’une entreprise ex-
ploitée par un résident d’un État contractant et d’une entreprise exploitée 
par un résident de l’autre État contractant; 

 (g) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par 
un navire ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direc-
tion effective est situé dans un État contractant, sauf lorsque ledit navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contrac-
tant; 

 (h) Le terme « ressortissant » désigne : 

  (aa) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 

Tout Allemand au sens de la Loi fondamentale de la République fédéra-
le d’Allemagne ou toute personne morale, société de personnes ou autre 
association dont le statut découle de la législation en vigueur en Répu-
blique fédérale d’Allemagne; 

  (bb) En ce qui concerne Singapour : 
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 Toute personne possédant la nationalité de Singapour ou toute person-
ne morale, société de personnes ou autre association dont le statut dé-
coule de la législation en vigueur à Singapour; 

 (i) L’expression « autorité compétente » désigne : 

  (aa) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral 
des finances ou tout organisme auquel il a délégué ses pouvoirs;  

  (bb) Dans le cas de Singapour, le Ministre des finances ou son représentant 
autorisé. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par un État contrac-
tant, tout terme qui n’y est pas défini, à moins que le contexte n’en dispose autrement, a 
le sens que lui attribue alors la législation dudit État au regard des impôts auxquels 
s’applique l’Accord, tout sens que lui donne la législation fiscale applicable dudit État 
prévalant sur le sens donné au même terme par les autres lois dudit État.  

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » dé-
signe toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans 
ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout 
autre critère du même ordre, et englobe également cet État ainsi que les Länder et toute 
subdivision politique, collectivité locale ou organisme public de celui-ci.  

2. Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, une personne 
physique est un résident des deux États contractants, sa situation est déterminée comme 
suit : 

 (a) Elle est considérée comme ne résidant que dans l’État dans lequel elle dis-
pose d’un foyer permanent; si elle dispose d’un foyer permanent dans les 
deux États, elle est considérée comme ne résidant que dans l’État avec le-
quel ses relations personnelles et économiques sont les plus étroites (centre 
des intérêts vitaux); 

 (b) Si l’État dans lequel se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut être 
déterminé, ou si elle n’a aucun foyer permanent à disposition dans l’un ou 
dans l’autre État, elle est considérée comme étant résidente de l’État dans 
lequel elle réside habituellement; 

 (c) Si elle réside habituellement dans les deux États ou si elle ne réside habi-
tuellement dans aucun d’entre eux, elle est considérée comme étant un rési-
dent de l’État dont elle a la nationalité;  

 (d) Dans tout autre cas, les autorités compétentes des États contractants règlent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, une personne au-
tre qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est consi-
dérée comme étant un résident de l’État dans lequel son siège de direction effective est 
situé. 
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Article 5. Établissement Stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend 
d’une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout 
ou partie de son activité.  

2. L’expression « établissement stable » couvre en particulier : 

 (a) Un siège de direction; 

 (b) Une succursale; 

 (c) Un bureau; 

 (d) Une usine; 

 (e) Un atelier; et 

 (f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles. 

3. Un chantier d’installation ou de construction ou un projet d’installation ou 
d’assemblage ne constituent un établissement stable que si leur durée est supérieure à six 
mois; 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il 
n’y a pas « établissement stable » :  

 (a) S’il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition 
ou de livraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

 (b) Si des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

 (c) Si des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fins de transformation par une autre entreprise; 

 (d) Si une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 
biens ou des marchandises, ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

 (e) Si une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

 (f) Si une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice 
combiné des activités mentionnées aux alinéas a) à e), dans la mesure où 
l’ensemble des activités ainsi exercées dans cette installation fixe d’affaires 
a un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, si une personne, 
autre qu’un agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 ci-dessous, agit au nom 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant du pouvoir qu’elle exerce habituel-
lement de conclure des contrats au nom de l’entreprise, ladite entreprise est réputée avoir 
un établissement stable dans cet État pour toute activité que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles visées 
au paragraphe 4 et qui, exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe, n’en feraient 
pas un établissement stable au sens des dispositions dudit paragraphe.  

6. Une entreprise ne sera pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce des activités par l’entremise d’un courtier, d’un 
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commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces 
personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas en lui-même à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre.  

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout 
cas les accessoires, le cheptel mort ou vif et l’équipement utilisé à des fins agricoles et 
forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et le droit à des paiements variables 
ou fixes pour l’exploitation ou la concession d’exploitation de gisements minéraux, de 
sources et autres ressources naturelles. Les bateaux et les aéronefs ne sont pas considérés 
comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux revenus provenant 
de l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus provenant des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante.  

Article 7. Bénéfices d’une entreprise 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État à moins que l’entreprise n’exerce une activité économique dans l’autre État 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise 
exerce une telle activité, ses bénéfices peuvent être imposés dans l’autre État, mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait été une entreprise distincte et 
séparée exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établis-
sement stable.  

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion toutes les dépenses, y compris les dépenses de gestion et les frais généraux 
d’administration, qui seraient déductibles si l’établissement stable était une entreprise in-
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dépendante, que lesdites dépenses aient été subies dans l’État contractant dans lequel 
l’établissement stable est situé ou ailleurs. 

4. S’il est d’usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise 
entre ses différentes parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État 
contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la mé-
thode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme 
aux principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté 
des biens ou des marchandises pour l’entreprise.  

6. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables de procéder autrement.  

7. Le présent article s’applique également au revenu d’un résident d’un État 
contractant qui exerce une activité dans l’autre État contractant en tant que partenaire. Il 
s’applique aussi à la rémunération reçue par un partenaire pour des activités au service du 
partenariat et pour l’octroi de prêts ou la fourniture d’actifs au partenariat, lorsque cette 
rémunération est imputable, conformément au droit fiscal de l’État contractant dans le-
quel l’établissement stable est situé, au revenu tiré par un partenaire de cet établissement.  

8. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affec-
tées par des dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation en trafic international de navires ou 
d’aéronefs ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effecti-
ve de l’entreprise est situé.  

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international comprennent notamment : 

 (a) Les revenus tirés de la location coque nue des navires et des aéronefs; et 

 (b) Les revenus tirés de l’exploitation, de l’entretien ou de la location de conte-
neurs (y compris des remorques et du matériel connexe de transport de 
conteneurs) servant au transport de biens ou de marchandises; 

lorsque cette location ou cette exploitation, cet entretien ou cette location, selon le cas, 
est connexe à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

3. Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime est à 
bord d’un navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve 
le port d’attache de ce navire, ou à défaut le port d’attache dans l’État contractant dont 
l’exploitant du navire est un résident.  

4. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent également aux bénéfi-
ces provenant de la participation à un pool, à l’exploitation en commun ou à un organis-
me international d’exploitation.  
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

 (a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirecte-
ment, à la direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre 
État contractant; ou que  

 (b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et 
d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence.  

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, 
et impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des 
bénéfices qui auraient dû être réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions 
convenues entre les deux entreprises avaient été celles convenues entre des entreprises 
indépendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui 
y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des au-
tres dispositions du présent Accord, et, si nécessaire, les autorités compétentes des États 
contractants se consultent.  

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État; mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder : 

 (a) 5 % du montant brut des dividendes payés si le bénéficiaire effectif (autre 
qu’une personne physique ou une société de personnes) détient directement 
au moins 10 % du capital de la société qui paie les dividendes.  

 (b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, en République fé-
dérale d’Allemagne, le revenu d’un commanditaire (« stiller Gesellschafter ») tiré de sa 
participation en tant que tel ou d’un « partiarisches Darlehen ») ou d’une « Gewinnobli-
gation » qui est déductible pour déterminer les bénéfices du débiteur, est imposable en 
République fédérale d’Allemagne, conformément aux lois de celle-ci.  
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4. Tant que Singapour n’établit pas d’impôt sur les dividendes en plus de l’impôt 
sur les bénéfices ou les revenus d’une société, les dividendes versés par une société qui 
réside à Singapour à un résident de la République fédérale d’Allemagne, seront exonérés 
de tout impôt qui peut être établi à Singapour sur les dividendes en plus de l’impôt sur les 
bénéfices ou les revenus de la société. Au sens du présent article, selon le système 
d’imputation totale actuellement adopté à Singapour, l’impôt déductible des dividendes 
est un impôt sur les bénéfices ou les revenus de la société et non pas un impôt sur les di-
videndes. Si, suite à la signature de l’Accord, Singapour établit un impôt sur les dividen-
des en plus de l’impôt sur les bénéfices et les revenus d’une société qui réside à Singa-
pour, cet impôt peut être perçu mais s’il est perçu sur les dividendes tirés par un résident 
de la République fédérale d’Allemagne qui est le bénéficiaire effectif desdits dividendes, 
il sera conforme aux dispositions du paragraphe 2.  

5. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d’actions, actions ou bons de « jouissance », parts de mines, parts de fonda-
teurs ou autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la lé-
gislation de l’État dont la société distributrice est un résident, ainsi que les distributions 
afférentes à des parts dans un fonds d’investissement ou dans un fonds commun de pla-
cement. En République fédérale d’Allemagne, le terme « dividendes » désigne aussi les 
revenus tirés par un commanditaire (« stiller Gesellschafter) de sa participation en tant 
que tel ou d’un « partiarisches Darlehen » ou d’une « Gewinnobligation ». 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne s’appliquent pas si le béné-
ficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce une activité écono-
mique dans l’autre État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou exerce une profession in-
dépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice 
des dividendes se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. 
En pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applica-
bles. 

7. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situé dans cet autre 
État, ni prélever aucun impôt au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre 
État.  

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et perçus par un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l’autre État contrac-
tant en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 8 % du montant 
brut des intérêts.  
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, 

 (a) Les intérêts ayant leur source en République fédérale d’Allemagne et payés 
au Gouvernement de Singapour, à la Monetary Authority of Singapore, au 
Board of Commissioners of Currency, à la Government of Singapore In-
vestment Corporation Pte Ltd. ou toute autre institution dont les autorités 
compétentes des États contractants pourront convenir d’un commun accord 
et les intérêts payés au titre d’un prêt garanti par ECICS Credit Insurance 
Ltd. sont exonérés de l’impôt allemand; 

 (b) Les intérêts ayant leur source à Singapour et payés à la République fédérale 
d’Allemagne, un Land, une subdivision politique ou une collectivité locale 
de cette subdivision, ou la Deutsche Bundesbank, la Kreditanstalt für Wie-
deraufbau, la DEG (Deutsche Investitions- und Entwicklungsgesellschaft 
mbH) ou toute autre institution similaire dont les autorités compétentes des 
États contractants pourront convenir d’un commun accord et les intérêts 
payés au titre d’un prêt garanti par HERMES-Deckung sont exonérés de 
l’impôt singapourien.  

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires et, notamment, les 
revenus des fonds publics et des bons ou obligations, y compris les primes et lots attachés 
auxdits fonds, bons ou obligations. Les pénalités pour retard dans les paiements ne sont 
pas considérées comme des intérêts aux fins du présent article. Toutefois, le terme « inté-
rêts » ne désigne pas les revenus visés à l’article 10.  

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus ne s’appliquent pas lorsque 
le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les intérêts, une activité économique par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, ou exerce dans cet autre État une profession in-
dépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des inté-
rêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. En pareil cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables.  

6. Les intérêts sont considérés comme ayant leur source dans un État contractant 
lorsque le débiteur est cet État lui-même, un de ses Länder, subdivisions politiques, col-
lectivités locales ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établisse-
ment stable, ou une base fixe, pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts 
a été contractée et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés com-
me ayant leur source dans l’État où l’établissement stable ou la base fixe est situé.  

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le béné-
ficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.  
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant de l’un des États contractants et payées à un résident 
de l’autre État contractant peuvent être imposées dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l’État contrac-
tant de provenance et conformément à la législation de cet État, étant entendu que, si le 
bénéficiaire effectif des redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt 
ainsi établi ne peut dépasser 8 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » tel qu’il est employé dans le présent article désigne les 
paiements de toute nature perçus pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinémato-
graphiques, ou les films ou bandes utilisées pour les émissions radiophoniques ou télévi-
sées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modè-
le, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour l’usage ou la concession de 
l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique, ou pour des informations 
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifi-
que.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre 
État contractant dont les redevances proviennent une activité industrielle ou commerciale 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession indépen-
dante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des re-
devances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. En pareil 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même, un de ses Länder, subdivisions politiques, collectivités 
locales ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit 
ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement sta-
ble, ou une base fixe, pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été 
contracté et qui supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme 
provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe est situé.  

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.  

Article 13. Plus-values 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession des biens im-
mobiliers visés à l’article 6 et sis dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession d’actions et de 
droits similaires dans une société dont les actifs tirent directement ou indirectement au 
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moins trois quarts de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant, 
peuvent être imposés dans cet autre État. Cette disposition ne s’applique pas aux actions 
négociées sur une bourse reconnue.  

3. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie des actifs 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant ou de biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident de l’un des 
États contractants dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession 
indépendante, y compris les gains provenant de la cession de cet établissement stable 
(isolément ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables 
dans cet autre État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne 
sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de 
l’entreprise est situé. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux pa-
ragraphes 1 à 4, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un rési-
dent. 

6. Lorsqu’une personne physique a été un résident d’un État contractant pendant 
plus de cinq ans et est devenue un résident de l’autre État contractant, les dispositions du 
paragraphe 5 du présent article ne portent pas atteinte au droit du premier État contractant 
de prélever, conformément à sa législation nationale, un impôt sur les plus-values 
d’actions dans une société résidente du premier État, pour la période de résidence de ladi-
te personne physique dans le premier État. Lorsque le premier État contractant a imposé 
les plus-values conformément à la première phrase du présent paragraphe, ces plus-
values ne doivent pas être prises en compte par l’autre État contractant dans la détermina-
tion des plus-values ultérieures.  

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique résidente d’un État contractant tire de 
l’exercice d’une profession libérale ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont 
imposables que dans cet État, sauf dans les circonstances suivantes, lorsque ces revenus 
sont également susceptibles d’être imposés dans l’autre État contractant si : 

 (a) Elle dispose habituellement dans cet autre État d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités; dans ce cas, seule la part de revenus imputable à 
cette base fixe est imposable dans cet autre État; ou 

 (b) Sa présence dans l’autre État dure pendant une ou des périodes dépassant 
au total 183 jours pendant l’année civile concernée; dans ce cas, seule la 
part des revenus provenant de ses activités exercées dans cet autre État y est 
imposable. 

2. L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, dentistes, avocats, ingénieurs, architectes et comp-
tables.  
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Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Si l’emploi est ainsi exercé, les rémunérations perçues à ce 
titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État si : 

 (a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes ne 
dépassant pas au total 183 jours sur toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant pendant l’année civile considérée; et 

 (b) La rémunération est payée par un employeur ou au nom d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

 (c) La rémunération n’est pas supportée par un établissement stable ou par une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État; et  

 (d) La rémunération est assujettie à l’impôt dans le premier État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
perçues au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic 
international ne sont imposables que dans l’État contractant où se situe la direction effec-
tive de l’entreprise qui exploite le navire ou l’aéronef. Toutefois, si la rémunération est 
perçue par un résident de l’autre État contractant, elle est également susceptible d’être 
imposée dans cet autre État. 

Article 16. Tantièmes des administrateurs 

Les tantièmes des administrateurs et autres rétributions analogues qu’un résident 
d’un État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration qui est 
un résident de l’autre État contractant sont susceptibles d’être imposés dans cet autre 
État.  

Article 17. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contrac-
tant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision ou en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 12, les revenus que la personne visée au 
paragraphe 1 ci-dessus tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État 
contractant comprendront aussi : 

 (a) Les rémunérations de toute nature payées pour l’usage ou la concession de 
l’usage de son nom, de son image ou d’autres droits personnels; et 
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 (b) Les revenus tirés de tout droit d’enregistrement et de transmission de ses 
performances artistiques ou athlétiques à la radio, à la télévision ou sur tous 
autres médias, 

à condition que ces rémunérations ou revenus soient effectivement rattachés à ses activi-
tés personnelles exercées dans l’autre État contractant. 

3. Lorsque les revenus définis aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus sont attribués non 
pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont impo-
sables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les 
activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.  

4. Les paragraphes 1 et 3 ci-dessus ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par un artiste ou un sportif si la visite à cet 
État est entièrement ou en grande partie organisée à l’aide de fonds publics d’un État, un 
des ses Länder, une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou par une or-
ganisation caritative reconnue en République fédérale d’Allemagne ou par un organisme 
officiel de Singapour. Dans ce cas, les revenus sont imposables uniquement dans l’État 
contractant dont la personne physique est un résident.  

Article 18. Pensions, rentes et paiements analogues 

1. Les pensions, rentes et paiements analogues ou rentes que reçoit un résident 
d’un État contractant de l’autre État contractant ne sont imposables que dans le premier 
État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les paiements versés à 
une personne physique qui est un résident d’un État contractant au titre de la législation 
sur la sécurité sociale de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre 
État. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les paiements périodi-
ques ou uniques versés par un État contractant ou une de ses subdivisions politiques à 
une personne qui est un résident de l’autre État contractant, pour dommages résultant 
d’une guerre ou de persécution politique ou d’un service militaire ou civil (y compris les 
paiements de restitution) ne sont imposables que dans le premier État.  

4. Le terme « rentes » s’entend d’une somme déterminée payable périodiquement à 
échéances fixes à titre viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en ver-
tu d’une obligation d’effectuer des versements en contrepartie d’un capital suffisant inté-
gralement versé en espèces ou en valeurs appréciables en espèces.  

Article 19. Fonction Publique 

1. Les salaires, les traitements et autres rémunérations analogues, autres que les 
pensions, payés par un État contractant, un de ses Länder, une de ses subdivisions politi-
ques ou collectivités locales ou toute autre personne morale de droit public dudit État à 
une personne physique, au titre de services rendus à cet État, ce Land, cette subdivision 
politique ou collectivité locale ou toute autre personne morale de droit public ne sont im-
posables que dans cet État. Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations ne 
sont imposables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet au-
tre État et si la personne physique est un résident de cet État et : 
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 (a) Possède la nationalité de cet État; ou 

 (b) N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 18,  

 (a) Les pensions payées par un État contractant, un de ses Länder, une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales ou toute autre personne mo-
rale de droit public de cet État, à une personne physique au titre de services 
rendus à cet État, ce Land, cette subdivision politique ou collectivité locale 
ou toute autre personne morale de droit public n’est imposable que dans cet 
État.  

 (b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant 
si la personne physique est un résident de cet autre État et en possède la na-
tionalité.  

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations et pensions versées en contrepartie de services rendus dans le cadre 
d’une activité économique exercée par un État contractant, un de ses Länder, une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales ou par toute autre personne morale de 
droit public de cet État.  

4. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent également aux salaires, 
traitements et autres rémunérations payées au titre d’un programme d’assistance au déve-
loppement d’un État contractant, un de ses Länder, une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales ou toute autre personne morale de droit public de cet État, par prélè-
vement sur des fonds fournis en totalité par cet État, ce Land, cette subdivision politique, 
collectivité locale ou autre personne morale de droit public, à des experts ou à des volon-
taires détachés dans l’autre État contractant avec l’assentiment de cet autre État.  

5. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent également aux salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires que le Goethe Institut de la République fé-
dérale d’Allemagne a versés ou obtenus. Le traitement correspondant des salaires, traite-
ments et autres rémunérations similaires d’autres institutions comparables des États 
contractants peut être convenu d’un commun accord entre les autorités compétentes. Si 
ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont pas imposables dans 
l’État où l’institution a été fondée, les dispositions de l’article 15 s’appliquent.  

Article 20. Professeurs invités, enseignants et étudiants 

1. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant à l’invitation de 
cet État ou d’une université, d’un collège, d’une école, d’un musée ou d’un autre établis-
sement culturel dudit État ou dans le cadre d’un programme d’échange culturel officiel 
pendant une période ne dépassant pas deux ans aux fins uniquement d’enseigner, de don-
ner des conférences ou d’effectuer des travaux de recherche dans ledit établissement et 
qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans cet État, un résident de 
l’autre État contractant, est exonérée d’impôts sur la rémunération qu’elle reçoit au titre 
de l’activité en question, dans la mesure où cette rémunération ne provient pas de cet 
État.  

2. Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti qui est, ou qui était, immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui 
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séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation reçoit 
pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans 
cet autre État, à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État.  

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, non abordés dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que 
dans cet État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus ne s’appliquent pas aux revenus au-
tres que les revenus tirés de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de 
l’article 6 lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce 
une activité industrielle ou commerciale dans l’autre État contractant par le biais d’un 
établissement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession indépen-
dante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien au titre duquel 
les revenus sont payés est effectivement rattaché audit établissement stable ou à ladite 
base fixe. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont 
applicables.  

Article 22. Clause relative à l’envoi de fonds 

1. Lorsque le présent Accord prévoit (avec ou sans autres conditions) que des re-
venus provenant d’un État contractant sont exonérés d’impôt ou imposés à un taux réduit 
dans cet État et que, en vertu des lois en vigueur dans l’autre État contractant, lesdits re-
venus sont assujettis à l’impôt sur le montant qui est envoyé ou reçu dans cet autre État et 
non sur leur montant intégral, l’exonération ou la réduction fiscale à accorder dans le 
premier État en vertu du présent Accord ne s’applique qu’à la part de ces revenus qui est 
ainsi envoyée ou reçue dans l’autre État.  

2. Toutefois, cette limitation ne s’applique pas aux revenus tirés, dans le cas de 
Singapour, par le Gouvernement de Singapour, y compris ses organismes officiels et, 
dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, par la République fédérale 
d’Allemagne, un Land, une subdivision politique ou une collectivité locale de cette Ré-
publique. Cette limitation ne s’applique pas non plus aux revenus tirés par une personne 
d’un État contractant approuvée par l’autorité compétente de cet État.  

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers que possède un résident d’un 
État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet au-
tre État.  

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État 
contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, est imposable dans cet autre État. 
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3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic interna-
tional et par des biens mobiliers consacrés à l’exploitation de ces navires et de ces aéro-
nefs, n’est imposable que dans l’État contractant où est situé le lieu de direction effective 
de l’entreprise.  

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne 
sont imposables que dans cet État.  

Article 24. Élimination de la double imposition dans l’État de résidence 

1. Dans le cas d’un résident de la République fédérale d’Allemagne, l’impôt est 
calculé comme suit : 

 (a) Sauf si la déduction de l’impôt étranger est admise conformément à 
l’alinéa (b), tout élément du revenu provenant de sources situées à Singa-
pour ou tout élément de fortune située à Singapour qui, en vertu du présent 
Accord sont imposables à Singapour, sont exonérés de la base de 
l’imposition allemande.  

Dans le cas d’éléments du revenu provenant de dividendes, la disposition 
précédente ne s’applique qu’aux dividendes versés à une société (mais non 
une association de personnes) qui est un résident de la République fédérale 
d’Allemagne par une société qui est un résident de Singapour dont 10 % au 
moins du capital est détenu directement par la société allemande et qui 
n’ont pas été déduits au moment du calcul des bénéfices de la société distri-
butrice.  

Est également exclue de la base de l’imposition sur la fortune toute partici-
pation dont les dividendes seraient, en vertu du paragraphe précédent, ex-
clus en cas de paiement.  

 (b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière 
de crédit d’impôt étranger, il est admis en déduction de l’impôt allemand au 
titre des éléments suivants du revenu, l’impôt singapourien payé en vertu de 
la législation de Singapour et conformément au présent Accord : 

  (aa) Les dividendes qui ne sont pas visés à l’alinéa (a) ci-dessus; 

  (bb) Les intérêts; 

  (cc) Les redevances; 

  (dd) Les éléments de revenu qui sont imposables à Singa-
pour conformément au paragraphe 2 de l’article 13; 

  (ee) les éléments de revenu qui sont imposables à Singapour conformément 
au paragraphe 3 de l’article 15; 

  (ff) Les jetons de présence tels que définis à l’article 16; 

  (gg) Les éléments de revenu tels que définis à l’article 17. 

 (c) À la place des dispositions de l’alinéa (a) ci-dessus, les dispositions de 
l’alinéa (b) ci-dessus sont applicables aux revenus au sens des articles 7 et 
10 et aux avoirs dont sont tirés ces revenus à moins que le résident de la 
République fédérale d’Allemagne ne prouve que le revenu brut de 
l’établissement stable dans l’exercice financier pendant lequel les bénéfices 
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ont été réalisés, ou le montant brut reçu par la société résidant à Singa-
pour pendant l’exercice financier où les dividendes ont été distribués, pro-
vient exclusivement ou presque d’activités en conformité avec les alinéas 1 
à 6 du paragraphe 1 de l’article 8 de la loi allemande sur les relations fisca-
les extérieures (« Aussensteuergesetz »); ces dispositions s’appliquent aussi 
aux biens immobiliers utilisés par un établissement stable (paragraphe 4 de 
l’article 6) et aux bénéfices provenant de l’aliénation de ces biens immobi-
liers (paragraphe 1 de l’article 13), ainsi que des biens mobiliers faisant par-
tie de l’actif de l’établissement stable (paragraphe 3 de l’article 13); 

 (d) Toutefois, la République fédérale d’Allemagne se réserve le droit de tenir 
compte dans le calcul de son taux d’imposition des éléments de revenu et de 
fortune qui sont exonérés d’impôt allemand en vertu des dispositions du 
présent Accord; 

 (e) Nonobstant les dispositions de l’alinéa (a), une double imposition est élimi-
née en accordant une déduction telle qu’établie à l’alinéa (b) : 

  (aa) Si dans les États contractants les éléments de revenu ou de fortune font 
l’objet de dispositions différentes de celles du présent Accord ou sont 
attribués à des personnes différentes (sauf en vertu de l’article 9), et que 
ce différend ne peut être réglé en vertu d’une procédure conformément 
au paragraphe 3 de l’article 26, et si, en raison de cette différence ou de 
cette attribution, le revenu ou la fortune considéré n’aurait pas été im-
posé ou, n’eut été ce différend, l’aurait été à un taux inférieur; ou 

  (bb) Si après consultation avec l’autorité compétente de Singapour, la Ré-
publique fédérale d’Allemagne notifie par la voie diplomatique son in-
tention d’appliquer les dispositions de l’alinéa (b) à d’autres éléments 
de revenu. La double imposition concernant lesdits revenus est alors 
éliminée en accordant une déduction à partir du premier jour de l’année 
civile qui suit celle au cours de laquelle la notification a été faite.  

 (f) Aux fins de la déduction visée à l’alinéa (b), lorsque le taux de l’impôt de 
Singapour frappant les intérêts visés au paragraphe 2 de l’article 11 est ré-
duit à moins de 8 % du montant brut desdits intérêts par l’effet de mesures 
d’incitation spéciales destinées à promouvoir le développement économique 
de Singapour, le montant de l’impôt de Singapour est réputé représenter 
8 % du montant brut desdits intérêts.  

 (g) Aux fins de la déduction visée à l’alinéa (b), lorsque le taux de l’impôt de 
Singapour frappant les redevances visés au paragraphe 2 de l’article 12 est 
réduit à moins de 8 % du montant brut desdites redevances par l’effet de 
mesures d’incitation spéciales destinées à promouvoir le développement 
économique de Singapour, le montant de l’impôt de Singapour est réputé 
représenter 8 % du montant brut desdites redevances.  

 (h) Les dispositions des alinéas (f) et (g) cesseront d’avoir effet pour les inté-
rêts et les redevances qui apparaissent ou commencent à courir à Singa-
pour après le 31 décembre 2005.  

2. Dans le cas d’un résident de Singapour, l’impôt sera déterminé de la façon sui-
vante : 
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 Lorsqu’un résident de Singapour tire un revenu de la République fédérale 
d’Allemagne, lequel, selon les dispositions du présent Accord, est imposable en 
République fédérale d’Allemagne, Singapour, sous réserve de sa législation 
concernant l’admission d’un crédit d’impôt à valoir sur l’impôt de Singapour, 
payable dans tout pays autre que Singapour, admet l’impôt allemand, qu’il soit 
payable directement ou par déduction, en crédit d’impôt à valoir sur l’impôt de 
Singapour payable sur le revenu du résident. Lorsque ce revenu est constitué par 
des dividendes payés par une société (sauf s’il s’agit d’une société de personnes) 
qui est résident de République fédérale d’Allemagne à un résident de Singapour, 
qui est une société détenant directement ou indirectement au moins 10 % du ca-
pital d’actions de la société première citée, le crédit tient compte de l’impôt al-
lemand payé par cette société sur la fraction de ses bénéfices sur lesquels les di-
videndes sont payés.  

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation connexe autre ou plus lourde que celle à laquelle 
sont ou pourraient être assujettis, dans les mêmes circonstances, les ressortissants de cet 
autre État, en particulier en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de 
l’article 1, la présente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des ré-
sidents de l’un ou des deux États contractants.  

2. L’établissement stable qu’une entreprise de l’un des États contractants a dans 
l’autre État contractant n’est pas imposé selon des modalités moins favorables dans cet 
autre État que les entreprises de ce dernier exerçant les mêmes activités.  

3. Aucune des dispositions du présent article ne peut être interprétée comme obli-
geant un État contractant à accorder : 

 (a) Aux résidents de l’autre État contractant les allocations individuelles, les 
dégrèvements et les réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres rési-
dents; ou 

 (b) Aux ressortissants de l’autre État contractant les allocations individuelles, 
les dégrèvements et les réductions d’impôts qu’il accorde à ses propres res-
sortissants qui ne sont pas résidents dudit État contractant ou à telles autres 
personnes à qui ces allocations individuelles, dégrèvements et réductions 
d’impôts ont été accordés en vertu de la législation fiscale de cet État à la 
date de signature du présent Accord. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces et autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du 
premier État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un rési-
dent de l’autre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune impo-
sable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées 
envers un résident du premier État.  
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5. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État.  

6. Dans le présent article, le terme « imposition » s’entend des impôts visés par le 
présent Accord.  

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne considère que les mesures prises par l’un des États 
contractants ou par les deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, sans préjudice des voies de re-
cours prévues par la législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compé-
tente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 
de l’article 25, à l’État contractant dont il est ressortissant. La réclamation doit être pré-
sentée dans un délai de trois ans à compter de la première notification des mesures ayant 
abouti à une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord.  

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle 
n’est pas par elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler 
l’affaire d’un commun accord avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans 
le but d’éviter une imposition non conforme à l’Accord. Tout accord conclu est mis en 
œuvre nonobstant les délais fixés par la législation interne des États contractants.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de lever d’un com-
mun accord toute difficulté ou tout doute quant à l’interprétation ou à l’application de 
l’Accord. Dans les cas non prévus par l’Accord, elles peuvent aussi se consulter afin 
d’éliminer la double imposition. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents.  

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
qui s’imposent pour faire appliquer les dispositions du présent Accord ou celles du droit 
interne des États contractants ayant trait aux impôts visés par l’Accord, dans la mesure où 
l’imposition prévue par ces dispositions n’est pas incompatible avec l’Accord. Les ren-
seignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les 
renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État, et ne sont 
communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris les tribunaux et les organes 
administratifs) concernés par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par 
l’Accord, la mise à exécution de ces impôts ou les poursuites au titre de ceux-ci, ou par 
les décisions sur les recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces rensei-
gnements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces informations aux audiences publi-
ques des tribunaux ou dans des jugements.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 
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 (a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation ou 
à sa pratique administrative ou à celle de l’autre État contractant; 

 (b) De communiquer des renseignements qui ne peuvent être obtenus en vertu 
de sa propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative nor-
male ou de celles de l’autre État contractant; 

 (c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, in-
dustriel ou professionnel, ou un procédé commercial ou des informations 
dont la communication serait contraire à l’ordre public.  

Article 28. Remboursement des retenues d’impôt 

1. Si les impôts sont perçus dans l’un des États contractants par retenue sur les di-
videndes, les intérêts, les redevances ou d’autres revenus provenant d’une personne qui 
n’est pas résident de l’autre État contractant, le présent Accord ne modifie en rien le droit 
de prélèvement fiscal du premier État mentionné, au taux prévu par sa législation natio-
nale. L’impôt perçu par retenue doit être remboursé sur demande par le contribuable si et 
dans la mesure où il est allégé par le présent Accord ou cesse de s’appliquer.  

2. Les demandes de remboursement doivent être déposées avant la fin de la qua-
trième année suivant l’année civile au cours de laquelle les retenues d’impôt ont été ap-
pliquées aux dividendes, intérêts, redevances ou autres revenus.  

3. L’État contractant d’où proviennent les revenus peut demander un certificat de 
l’autorité compétente concernant la résidence dans l’autre État contractant. 

4. Les autorités compétentes peuvent appliquer d’un commun accord les disposi-
tions du présent article, et, si nécessaire, convenir d’autres modalités d’application des al-
lègements ou des exonérations d’impôt prévus par le présent Accord.  

Article 29. Application de l’Accord dans des cas spéciaux  

1. Le présent Accord ne doit pas être interprété comme empêchant un État contrac-
tant d’appliquer ses dispositions législatives nationales tendant à prévenir la fraude et 
l’évasion fiscales.  

2. Si les dispositions du paragraphe 1 entraînent une double imposition, les autori-
tés compétentes se concertent en vertu du paragraphe 3 de l’article 26 sur la manière 
d’éviter la double imposition.  

Article 30. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

1. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux 
dont bénéficient les membres d’une mission diplomatique, d’un poste consulaire ou 
d’une organisation internationale en vertu des règles générales du droit international ou 
des dispositions d’accords particuliers.  

2. Dans la mesure où, du fait de privilèges fiscaux accordés à des agents diploma-
tiques ou à des fonctionnaires consulaires en vertu des règles générales du droit interna-
tional ou des dispositions d’accords internationaux particuliers, des éléments de revenu 
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ou de fortune ne sont pas imposables dans l’État d’accueil, l’État d’envoi sera en droit 
d’imposer lesdits éléments de revenu ou de fortune.  

3. Nonobstant les dispositions de l’article 4 du présent Accord, toute personne 
physique qui est membre d’une mission diplomatique, d’un poste consulaire ou d’une 
mission permanente de l’un des États contractants établis dans l’autre État contractant ou 
dans un l’État tiers est réputée, aux fins du présent Accord, être un résident de l’État 
d’envoi à condition : 

 (a) Conformément au droit international, de n’être pas imposable dans l’État 
d’accueil au titre de ses revenus provenant de sources extérieures à cet État; 
et 

 (b) D’être soumise dans l’État d’envoi aux mêmes obligations fiscales sur son 
revenu mondial ou sur sa fortune que les résidents de cet État.  

4. Le présent Accord ne s’applique pas aux organisations internationales, organis-
mes ou à leurs fonctionnaires, ni aux membres d’une mission diplomatique ou d’un poste 
consulaire d’un État tiers et à des personnes y afférentes, présents dans un État contrac-
tant mais qui ne sont pas considérés dans l’un ou l’autre des États contractants comme 
des résidents aux fins des impôts sur le revenu et la fortune.  

Article 31. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord sera ratifié et les instruments de ratification seront échangés à 
Berlin aussitôt que possible.  

2. Le présent Accord entrera en vigueur le jour de l’échange des instruments de ra-
tification, et ses dispositions seront applicables : 

 (a) En République fédérale d’Allemagne : 

  (aa) Aux impôts retenus à la source sur les montants payés à partir du 1er 
janvier de l’année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de 
l’Accord; 

  (bb) Aux autres impôts perçus pour toute période d’imposition débutant le 
1er janvier de l’année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de 
l’Accord, ou après cette date.  

 (b) À Singapour : 

  (aa) Aux impôts retenus à la source sur les montants payés à partir du 1er 
janvier de l’année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de 
l’Accord; 

  (bb) Aux autres impôts perçus pour toute période de base débutant le 1er 
janvier de l’année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de 
l’Accord, ou après cette date.  

3. La Convention entre la République fédérale d’Allemagne et la République de 
Singapour tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et 
sur la fortune signée le 19 février 1972 n’aura plus effet dans tous les cas couverts par le 
présent Accord à compter de la date à laquelle les dispositions dudit Accord prendront 
effet.  
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Article 32. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeurera en vigueur indéfiniment mais chacun des États 
contractants pourra, le 30 juin au plus tard de toute année civile commençant après 
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur, adresser 
à l’autre État contractant, par la voie diplomatique, une notification écrite de dénoncia-
tion; en pareil cas, le présent Accord cessera de s’appliquer : 

 (a) En République fédérale d’Allemagne : 

  (aa) Aux impôts retenus à la source sur les montants payés à partir du 1er 
janvier de l’année civile qui suit celle de la notification de dénoncia-
tion; 

  (bb) Aux autres impôts perçus pour toute période d’imposition débutant le 
1er janvier de l’année civile qui suit celle de la notification de dénon-
ciation, ou après cette date.  

 (b) À Singapour : 

  (aa) Aux impôts retenus à la source sur les montants payés à partir du 1er 
janvier de l’année civile qui suit celle de la notification de dénoncia-
tion; 

  (bb) Aux autres impôts perçus pour toute période de base débutant le 1er 
janvier de l’année civile qui suit celle de la notification de dénoncia-
tion, ou après cette date.  

Article 33. Protocole 

Le Protocole joint en annexe fait partie intégrante du présent Accord.  

Fait à Singapour le 28 juin 2004 en deux originaux, chacun en langues anglaise et al-
lemande, les deux textes faisant également foi.  

Pour la République de Singapour : 

KOH CHER SIANG 
Commissaire de l’administration fiscale 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

ANDREAS MICHAELIS 
Ambassadeur 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR ET LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOU-
BLE IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE, SIGNÉ LE 28 JUIN 2004 À SINGAPOUR 

À l’occasion de la signature de l’Accord entre la République de Singapour et la Ré-
publique fédérale d’Allemagne tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune, les États contractants sont convenus des dispositions ci-
après qui font partie intégrante dudit Accord : 

1. S’agissant de l’article 4 : 

 Le terme « organisme public » s’entend d’un organisme constitué par tout statut 
d’un État contractant et exerçant les fonctions qui seraient autrement exercées 
par le Gouvernement de cet État contractant. 

 L’autorité compétente d’un État contractant confirmera sur demande à l’autorité 
compétente de l’autre État contractant si une entité particulière est un organisme 
public du premier État contractant. 

2. S’agissant de l’article 7 : 

 (a) Dans le cas de contrats portant notamment sur la recherche, la fourniture, 
l’installation ou la construction de matériel ou de locaux à des fins indus-
trielles, commerciales ou scientifiques ou de contrats de travaux publics, 
lorsque l’entreprise dispose d’un établissement stable dans l’autre État 
contractant, les bénéfices de cet établissement stable ne sont pas déterminés 
sur la base du montant du contrat, mais uniquement sur la base de la partie 
du contrat qui est effectivement exécutée par l’établissement stable dans 
l’État contractant où il est situé. Les bénéfices provenant de la fourniture de 
biens à cet établissement stable ou les bénéfices se rapportant à la partie du 
contrat qui est exécutée dans l’État contractant où le siège de direction de 
l’entreprise est situé ne sont imposables que dans cet État; 

 (b) Les paiements reçus au titre de services techniques, y compris des études ou 
des enquêtes de nature scientifique, géologique ou technique, ou pour des 
contrats d’ingénierie, y compris les plans d’exécution s’y rapportant, ou 
pour des services de consultation ou de supervision sont considérés comme 
étant des paiements auxquels s’appliquent les dispositions de l’article 7 ou 
de l’article 14 de l’Accord.  

3. S’agissant des articles 8 et 23 : 

 Les dispositions des articles 8 et 23 de l’Accord ne s’appliquent aux éléments de 
revenu provenant de la République fédérale d’Allemagne ou aux éléments de 
fortune situés en République fédérale d’Allemagne, appartenant à une société ou 
un groupement de personnes considéré comme une entité aux fins de 
l’imposition qui est résident de Singapour et dont plus de 50 % du capital est dé-
tenu directement ou indirectement par des personnes non résidentes de Singa-
pour, que si ladite société ou ledit groupement prouve que l’impôt de Singa-
pour applicable aux revenus en question est égal à celui qui leur serait applicable 
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si ledit impôt était calculé abstraction faite de toute disposition identique ou ana-
logue aux dispositions de la section 13A de la Singapore Income Tax Act (loi 
relative à l’impôt sur le revenu).  

4. S’agissant de l’alinéa (e)(bb) du paragraphe 1 de l’article 24 : 

 La République fédérale d’Allemagne ne pourra avoir recours au droit de notifi-
cation que cinq ans au moins après l’entrée en vigueur de l’Accord.  

5. S’agissant de l’article 25 : 

 L’article 25 n’empêchera en aucun cas la République de Singapour d’appliquer 
la section 42A de l’Income Tax Act (loi relative à l’impôt sur le revenu) (chapi-
tre 134). 

6. S’agissant de l’article 27 : 

 Si des données personnelles sont échangées en vertu du présent Accord, les dis-
positions supplémentaires suivantes s’appliqueront sous réserve des dispositions 
juridiques applicables pour chaque État contractant : 

 (a) Le destinataire doit informer sur demande l’organisme qui communique les 
données, de l’objet pour lequel elles ont été utilisées. 

 (b) L’organisme qui communique les données est tenu d’assurer qu’elles sont 
exactes et nécessaires et appropriées à l’objet pour lequel elles sont com-
muniquées. S’il s’avère que des données inexactes ou qui n’auraient pas dû 
être communiquées l’ont été, le destinataire en sera informé dans les meil-
leurs délais et sera tenu de corriger ou de supprimer lesdites données.  

 (c) Les États contractants s’engagent à tenir des registres officiels de la com-
munication et de la réception de données personnelles.  

 (d) Les organismes qui communiquent ou reçoivent des données sont tenus de 
prendre des mesures efficaces pour protéger les données personnelles ainsi 
communiquées contre tout accès, toute modification et toute divulgation 
non autorisés.  

Pour la République de Singapour : 

KOH CHER SIANG 
Commissaire de l’administration fiscale 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

ANDREAS MICHAELIS 
Ambassadeur 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DES PAYS-BAS AU KOWEÏT 

Koweït, le 30 juin 2003 

Votre Excellence, 

J’ai l’honneur de me référer aux discussions qui ont eu lieu entre les représentants de 
nos deux gouvernements au sujet de la présence d’éléments des Forces armées néerlan-
daises dans l’État du Koweït à la suite du déploiement par le Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas dans l’État du Koweït, en conformité avec les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité des Nations Unies. 

En vertu du consentement donné par le Gouvernement de l’État du Koweït au dé-
ploiement desdites forces sur son territoire et compte tenu des liens étroits qui existent 
depuis longtemps entre nos deux gouvernements, j’ai l’honneur de proposer, au nom du 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, qu’un accord sur le statut des Forces néerlan-
daises au Koweït soit conclu aux conditions suivantes : 

1. L’expression « Forces néerlandaises » s’entend des corps, contingents ou déta-
chements des Forces armées néerlandaises qui, avec le consentement du Gouvernement 
du Koweït, se trouvent légalement dans cet État, et comprend tout employé civil du Gou-
vernement du Royaume des Pays-Bas envoyé au Koweït dans le cadre du présent Ac-
cord. 

2. Les Forces néerlandaises se conforment aux lois, règlements, coutumes et tradi-
tions du Koweït, et elles ont l’obligation de ne pas s’ingérer dans les affaires intérieures 
du Koweït. 

3. L’État du Koweït octroie au personnel des Forces armées néerlandaises sur son 
territoire des privilèges et immunités identiques à ceux reconnus au personnel administra-
tif et technique dans le cadre de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
du 18 avril 1961. 

4. Les entrepreneurs, le personnel des entreprises et les Koweïtiens qui travaillent 
pour les Forces néerlandaises sont assujettis aux tribunaux koweïtiens en matière civile et 
pénale. 

5. a) Chacun des deux gouvernements renonce à toute réclamation qu’il a ou 
pourrait avoir contre l’autre gouvernement ou le personnel de ce dernier, 
qu’elle soit fondée sur un préjudice corporel, y compris un préjudice corpo-
rel entraînant la mort, causé à son personnel, ou encore sur un dommage ou 
perte causé aux biens qu’il possède si le personnel de l’autre gouvernement 
a causé le préjudice corporel, la mort, le dommage ou la perte par suite 
d’actes ou d’omissions dans l’exécution de leurs fonctions officielles en ap-
plication du présent Accord. Toutefois, les Forces néerlandaises remettent 
les installations et l’équipement koweïtiens auxquels elles avaient accès 
dans l’état où ils se trouvaient au moment où ils leur ont été confiés, et elles 
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versent une indemnité pour tout dommage ou perte résultant de leur mau-
vaise utilisation. 

 b) Le Gouvernement de l'État du Koweït traite et règle, conformément à ses 
lois, les réclamations des tiers, qui prennent naissance sur son territoire re-
lativement à un acte ou à une omission par le Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas ou tout membre du personnel des Forces néerlandaises surve-
nu dans l’exécution de ses fonctions officielles en application du présent 
Accord, qui cause un préjudice corporel, la mort, une perte ou un domma-
ge; le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas verse une indemnité juste 
et raisonnable au Gouvernement de l'État du Koweït relativement à ces ré-
clamations. 

 c) Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas s’efforce d’assister les tiers 
qui présentent des réclamations découlant d’un acte ou d’une omission par 
tout membre des Forces néerlandaises, qui a entraîné un préjudice corporel, 
survenu en dehors de l’exécution des fonctions officielles en application du 
présent Accord, et il les assiste aux fins de l’exécution de tout jugement 
rendu à l’égard de ces réclamations. 

6. Les Forces néerlandaises peuvent entrer au Koweït et en sortir sur présentation 
d’une pièce d’identité militaire ou d’une carte d’identité du Gouvernement néerlandais. 
Les autorités koweïtiennes délivreront les pièces d’identité militaires du Koweït. Les 
membres des Forces néerlandaises produisent, sur demande, ces cartes aux autorités 
compétentes du Gouvernement de l'État du Koweït. 

7. Les véhicules, les navires et les aéronefs utilisés par les Forces néerlandaises ne 
sont pas assujettis aux règles relatives au permis ou à l’immatriculation, prévues par les 
lois koweïtiennes. Les Forces néerlandaises peuvent faire usage des terrains d’aviation 
sans payer de droits, de tarifs ou d’autres frais. Les membres des Forces néerlandaises 
peuvent conduire des véhicules s’ils détiennent un permis de conduire néerlandais valide 
et une pièce d’identité militaire. 

8. Les Forces néerlandaises peuvent importer au Koweït sans permis ni autre res-
triction et en franchise des droits de douane, de tarifs et de taxes l’équipement et d’autres 
fournitures dont elles ont besoin aux fins de leurs opérations, ainsi que les fourbis de ses 
membres et les articles destinés à leur usage personnel ou à celui des Forces néerlandai-
ses. Tout bien importé en franchise de droits de douane, en vertu du présent paragraphe, 
et vendu au Koweït à des personnes autres que celles qui ont droit aux privilèges 
d’importation en franchise, est assujetti aux droits de douane et autres taxes selon sa va-
leur au moment de la vente. 

9. Les militaires des Forces néerlandaises peuvent avoir des armes en leur posses-
sion et les porter lorsque leurs ordres de mission les y autorisent. 

10. Le Gouvernement du Koweït peut, en tout temps, demander le retrait des Forces 
néerlandaises du Koweït. Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas se réserve le droit 
de retirer les Forces néerlandaises en tout temps, après avoir informé le Gouvernement 
du Koweït. 

11. Le présent Accord a une durée de douze mois, à moins que l’une des Parties 
n’avise l’autre, six mois avant l’expiration de ladite période de douze mois, de son inten-
tion de le résilier, laquelle n’aura aucun effet sur l’application du paragraphe 5 qui 
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s’applique à toute question susceptible de se présenter à compter de la signature du pré-
sent Accord. 

12. Tout différend entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de la mise en œu-
vre du présent Accord est réglé exclusivement par elles par le truchement de consulta-
tions et de négociations. 

13. Le présent Accord est conclu dans les langues arabe, néerlandaise et anglaise, 
toutes les versions faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la version 
anglaise prévaut. 

J’ai l’honneur de proposer que, si les conditions susmentionnées (1-13) sont jugées 
acceptables par le Gouvernement du Koweït, la présente note et votre réponse constituent 
un Accord entre nos deux gouvernements, qui prend effet à la date de réception de votre 
réponse. 

Je vous prie d’agréer l’expression de mes sentiments respectueux, 

JAN A. SOER 
Chargé d’Affaires a.i. 

Ambassade des Pays-Bas au Koweït 

À Son Excellence 
Sheikh Jaber Al-Mubarak Al-Hamad Al-Sabah  
Vice-Premier Ministre et Ministre de la défense 
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II 

ÉTAT DU KOWEÏT 

VICE-PREMIER MINISTRE ET MINISTRE DE LA DÉFENSE 

La ville de Koweït, le 13 juillet 2003 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre en date du 30 juin 2003 qui se lit 
comme suit : 

[Voir lettre I] 

J’ai l’honneur de vous informer que mon gouvernement accepte les propositions 
contenues dans votre note. Votre note et la présente note en réponse constituent un Ac-
cord entre nos deux gouvernements, qui prend effet en date de réception de cette réponse.  

Acceptez, Excellence, les assurances de ma haute considération. 

SHEIKH JABER AL-MUBARAK AL-HAMAD AL-SABAH  

À Son Excellence Jan A. Soer 
Chargé d’Affaires a.i. 
Ambassade des Pays-Bas au Koweït 
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No. 43980 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Croatia 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Republic of Croatia 
on employment of partners of members of diplomatic missions and consular 
posts. Zagreb, 6 May 2005 

Entry into force:  provisionally on 6 May 2005 by signature and definitively on 8 March 
2007 by notification, in accordance with article 8  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 6 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Croatie 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République de Croatie relatif à l'em-
ploi de partenaires des membres de missions diplomatiques et de postes consu-
laires. Zagreb, 6 mai 2005 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 6 mai 2005 par signature et définitivement le 8 
mars 2007 par notification, conformément à l'article 8  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 6 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43981 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Democratic Republic of the Congo 

Agreement between the United Nations and the Government of the Democratic Re-
public of the Congo regarding the arrangements for the International Confe-
rence on Disarmament, Demobilization and Reintegration (DDR) and Stability 
in Africa, Kinshasa, DRC, 12-14 June 2007 (with annex). New York, 11 May 
2007 

Entry into force:  11 May 2007 by signature, in accordance with article XIII  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

République démocratique du Congo 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Républi-
que démocratique du Congo concernant les dispositions à prendre en vue de la 
Conférence internationale sur le désarmement, la démobilisation et la réinté-
gration (DDR) et la stabilité en Afrique, Kinshasa, RDC, du 12 au 14 juin 2007 
(avec annexe). New York, 11 mai 2007 

Entrée en vigueur :  11 mai 2007 par signature, conformément à l'article XIII  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43982 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Germany 

Protocol between the Kingdom of the Netherlands and the Federal Republic of 
Germany concerning the consequences of the reunification of Germany for 
their bilateral treaty relations (with annexes). Bonn, 25 January 1994 

Entry into force:  19 July 1994, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  Dutch and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 1 June 2007 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Allemagne 

Protocole entre le Royaume des Pays-Bas et la République fédérale d'Allemagne re-
latif aux conséquences de la réunification de l'Allemagne en ce qui concerne 
leurs relations vis-à-vis des traités bilatéraux (avec annexes). Bonn, 25 janvier 
1994 

Entrée en vigueur :  19 juillet 1994, conformément à ses dispositions  

Textes authentiques :  néerlandais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 1er juin 2007 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND 
THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY CONCERNING THE CON-
SEQUENCES OF THE REUNIFICATION OF GERMANY FOR THEIR 
BILATERAL TREATY RELATIONS 

Consultations took place on 2 and 3 July 1991 at The Hague and on 21 October 
1991 at Bonn between delegations of the Government of the Federal Republic of Ger-
many and the Government of the Kingdom of the Netherlands in connection with the re-
unification of Germany, with the object of reaching agreement concerning the spatial va-
lidity of international law treaties in force between the Federal Republic of Germany and 
the Kingdom of the Netherlands prior to 3 October 1990 and the further application, 
modification or cessation of international law treaties between the former German De-
mocratic Republic and the Kingdom of the Netherlands. 

Agreement was reached concerning the following questions:  

1. The agreements which appear in the list presented by the Netherlands side, ap-
pended to this Protocol as Annex 1, do not require any modification in connection with 
the reunification of Germany. In so far as they are still valid, they shall, with effect from 
3 October 1990, be applicable without change to the entire territory of the Federal Re-
public of Germany. The list does not claim to be comprehensive. 

2. The Fourth Additional Agreement to the Convention respecting Social Insur-
ance between the Federal Republic of Germany and the Kingdom of the Netherlands 
concluded on 21 December 1956 at The Hague, regulating entitlements acquired by 
Dutch workers under the German social insurance system between 13 May 1940 and 1 
September 1945, shall be applicable to the entire territory of the German Federal Repub-
lic with effect from 3 October 1990. The consent hereto of the Queen of the Netherlands 
was declared following the conclusion of an agreement whereby the Federal Republic of 
Germany was to pay to the Kingdom of the Netherlands a lump sum of 50 million Dutch 
guilders to cover the costs arising from the expansion of the area to which the Additional 
Agreement applies.  

3. In view of the fact that the tax laws of the Federal Republic of Germany are ap-
plicable to the entire territory of the Federal Republic of Germany only as from 1 January 
1991, the Agreement between the Federal Republic of Germany and the Kingdom of the 
Netherlands for the avoidance of double taxation on income and fortune and various 
other taxes, and for the regulation of other questions relating to taxation (with protocols 
and exchanges of letters), signed at The Hague on 16 June 1959 and amended by the Ad-
ditional Protocol concluded at Bonn on 13 March 1980 shall apply to the entire territory 
of the German Federal Republic not with effect from 3 October 1990 but with effect 
from 1 January 1991. 

4. The Agreement concerning Netherlands war graves in the Federal Republic of 
Germany between the Federal Republic of Germany and the Kingdom of the Netherlands 
concluded on 8 April 1960 shall apply to the entire territory of the Federal Republic of 
Germany with effect from 3 October 1990 with the proviso that it shall be so amended as 
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to relate to all Netherlands war graves in the Federal Republic of Germany and that exist-
ing regulations concerning preservation and maintenance shall continue to apply. 

5. Both sides hold the view that the international law treaties and agreements of the 
former German Democratic Republic with the Kingdom of the Netherlands which are 
listed in Annex 2 to this Protocol (having due regard to paragraphs 6 and 7 below) ceased 
to be valid upon the reunification of Germany on 3 October 1990.  

6. With reference to the inclusion of the War Graves Agreement of 4 July 1985 in 
the list appended to this Protocol as Annex 2, it is noted that the War Graves Agreement 
of 8 April 1960 with the Federal Republic of Germany is to be amended accordingly, and 
that, until such amendment enters into force, the German side shall act as though the 
Agreement with the Federal Republic of Germany already fully covered the war graves 
previously covered by the Agreement with the German Democratic Republic. 

7. With reference to the inclusion of the Agreement on Air Transport of 21 July 
1976 in the list appended to this Protocol as Annex 2, it is noted that the respective Min-
isters of Finance agree that regulations similar to those specified in article 11 of the said 
Agreement shall apply to the period from 3 October to 31 December 1990. 

No agreement was reached concerning the following question: 

With reference to the German-Dutch Financial Treaty of 8 April 1960 and the Addi-
tional Protocol thereto of 14 May 1962, mentioned in Annex 3 to this Protocol, the Dutch 
side expressed the view that the reunification of Germany did not affect the Dutch claims 
against the former German Democratic Republic arising from the Second World War and 
did not prevent the Netherlands Government from pursuing such claims irrespective, in 
particular, of article 15 of the Financial Treaty. 

The German side, on the other hand, took the view that the regulations contained in 
the Financial Treaty and the Additional Agreement applied to the entire territory of the 
Federal Republic of Germany. 

This Protocol shall enter into force as soon as the Government of the Kingdom of the 
Netherlands has notified the Government of the Federal Republic of Germany that the 
domestic requirements for its entry into force have been satisfied. 

Done at Bonn on 25 January 1993 in two original texts, each in German and Dutch. 

Leader of the Delegation of the Government of the Kingdom of the Netherlands: 

A. BOS 

Leader of the Delegation of the Government of the Federal Republic of Germany: 

EITEL 
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ANNEX 1 

Date 
Title or description 

 

25.5.1816 
Zevenaar 

Convention between the Kingdom of Prussia and the 
Kingdom of the Netherlands concerning the cession of 
the districts of Huissen, Zevenaar, etc.1 

26.6.1816 
Aachen 

Frontier Treaty between the Kingdom of Prussia and the 
Kingdom of the Netherlands1 
 

7.10.1816 
Cleves 

Frontier Treaty between the Kingdom of Prussia and the 
Kingdom of the Netherlands1 

 

23.9.1818 
Emmerich 

General Protocol between the Kingdom of Prussia and 
the Kingdom of the Netherlands concerning the frontier 
line1 

 

7.11.1822 
Brussels 

Agreement between the Kingdom of Prussia and the 
Kingdom of the Netherlands concerning traffic on the 
Heelweg1 

 

30.10.1823  
Munster 

Treaty between the Kingdom of Prussia and the Kingdom 
of the Netherlands concerning the abolition of the “jus 
compascui”1 

 

2.7.1824 
Meppen 

Frontier Treaty between the King of the United Kingdom 
of Great Britain and Ireland…King of Hanover… and the 
Kingdom of the Netherlands1 

 

12.9.1825 Frontier Treaty between the Kingdom of Prussia and the 
Kingdom of the Netherlands1 

 

11.4.1827 Treaty between the Kingdom of Prussia and the Kingdom 
of the Netherlands amending part of the border of Gelder-
land established by the Treaty of 30 October 1823 and 
abolishing rights of pasture on fallow land along the 
Münsterland border1 

_________ 
1 Re-entry into force by virtue of exchange of notes of 26.7/3.8.1961. 
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21.3/23.8.1836 
Hanover/The Hague 

Declaration as between the Kingdom of Hanover and the 
Kingdom of the Netherlands concerning article 5 of the 
Frontier Treaty of 2 July 18241 

 

23.6.1843 
Emmerich 

Final Protocol with Annexes as between the Kingdom of 
Prussia and the Kingdom of the Netherlands determining 
the frontier line between Netterden and Vrasselt1 

 

9.10/3.12.1846 
The Hague/ 
Hanover 

Additional Declaration as between the Kingdom of Prus-
sia and the Kingdom of the Netherlands concerning arti-
cle 5 of the Frontier Treaty of 2 July 18241 

 

19.11.1847 
Berlin 

Exchange of notes between the Kingdom of Prussia and 
the Kingdom of the Netherlands concerning articles 42 
and 45 of the Frontier Treaties of 26 June 1816 and 7 Oc-
tober 18161 

 

14/19.3.1863 
The Hague/ 
Hanover 

Declarations exchanged between the Royal Hanoverian 
and the Royal Netherlands Governments concerning the 
determination of the frontier line in the Dollart1 

 

25.9.1867 
Groningen 

Treaty between the Kingdom of Prussia and the Kingdom 
of the Netherlands amending previous frontier treaties 
(11.10.1784 and 2.7.1824) and Protocols thereto1 

 

11.12.1868 
Aachen 

Treaty between the Kingdom of Prussia and the Kingdom 
of the Netherlands concerning the position of the frontier 
between the two countries at certain points in the Prov-
ince of Limburg and the district of Aachen1 

 

12.8.1872 
Dinxperlo 

Agreement between the Kingdom of Prussia and the 
Kingdom of the Netherlands regulating the frontier line 
between the Prussian borough of Süderwick and the 
Dutch borough of Dinxperlo1 

 

11.12.1873 
Berlin 

Agreement regulating the practice of medicine in the bor-
der boroughs 1 

23.9.1874 
Leer 

Agreement between the Kingdom of Prussia and the 
Kingdom of the Netherlands regulating the creation of 
dykes in the Dollart1 

 

_________ 
1 Re-entry into force by virtue of exchange of notes of 26.7/3.8.1961. 
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22.8.1879 

Winterswijk 

Agreement between the Kingdom of Prussia and the 
Kingdom of the Netherlands concerning the frontier line 
between the two States near the boroughs of Winter-
sweijk on the Dutch and Barlo on the Prussian side1 

 

12.5.1880 
Eibergen 

Agreement between the Kingdom of Prussia and the 
Kingdom of the Netherlands concerning the position of 
the border between Eibergen and Ammeloe1 

 

1/31.8.1882 
Aurich/Groningen 

Agreement between the Kingdom of Prussia and the 
Kingdom of the Netherlands to determine the national 
border in the Buiten Aa section at boundary stones Nos. 
202 and 202a and between those boundary stones, which 
was modified by reason of the construction of the Nieuwe 
Statenzijl in Dutch territory and was subsequently sup-
plemented1 by 

 

27.4./29.5.1883 
Aurich/Groningen 

 

Additional Declaration 

16.8.1883 
Bentheim 

Agreement between the Kingdom of Prussia and the 
Kingdom of the Netherlands concerning a frontier ad-
justment between Eibergen and Ammeloe1 

 

15.11.1889 
The Hague 

Declarations concerning steps to be taken by both sides 
against traffic in women and girls 

Re-entry into force by virtue of exchange of notes of 
31.1.1952 

 

23.2.1898 
The Hague 

Agreement concerning the expansion of the Agreement 
of 11 December 1873 to cover veterinary surgeons1 

 

18.4.1900  
The Hague 

Treaty concerning improvements to the Bocholter Aa sec-
tion of the border 1 
 

17.12.1904 
The Hague 

Treaty concerning the admission, settlement and expul-
sion of nationals in the territories of the two Contracting 
States1 

 

_________ 
1 Re-entry into force by virtue of exchange of notes of 26.7/3.8.1961. 
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8.11.1905 
The Hague 

Agreement concerning the Duffelt and Querdam polders 
near Wijler, the Kapitteldijk, the Querdam near Kalkar 
and the Great Water Main or the sea, with related installa-
tions1 

 

11.2.1907 
Berlin 

Treaty concerning the reciprocal recognition of joint-
stock companies and other commercial, industrial or fi-
nancial enterprises: re-entry into force by virtue of ex-
change of notes of 31.1.1952 

 

6.6.1910 
The Hague 

Agreement regulating traffic in spirits at the German-
Netherlands border: re-entry into force by virtue of ex-
change of letters of 31.1.1952 

 

4.6.1915 
Berlin 

Exchange of notes concerning direct delivery of applica-
tions for legal aid in criminal cases1 

 

29.8.1918 
Berlin 

Treaty concerning the elevation of the former delta of the 
Old Rhine near Lobith1 

 

11.5.1920 
The Hague 

Treaty concerning a loan and the coal trade: re-entry into 
force by virtue of exchange of notes of 31.10.1956 

 

5.7.1921 
Berlin 

Additional Protocol to the Treaty of 29 August 1918 con-
cerning the elevation of the former delta of the Old Rhine 
near Lobith1 

 

20.5.1926 
The Hague 

Arbitration tribunal and settlement treaty with final pro-
tocol relating thereto: re-entry into force by virtue of ex-
change of notes of 31.1.1952 

 

20.2.1939 
The Hague 

Agreement concerning new border markings to be intro-
duced on the German-Netherlands border 1 

 

_________ 
1 Re-entry into force by virtue of exchange of notes of 26.7/3.8.1961 
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2/4.3.1939 
Berlin 

Exchange of notes to confirm an agreement concerning 
new border markings to be introduced on the German-
Netherlands border, with exchange of notes of 6 March 
1939, Berlin, concerning the provisional application of 
the Agreement of 20 February 19391 

 

6.3.1939 
Berlin 

Treaty concerning the modification of previous frontier 
treaties1 

 

17.5.1939 
The Hague 

Treaty for the determination of the working boundary of 
the coal mines situated on both sides of the frontier along 
the River Worm, and Final Protocol1 

 

13.11.1950 
Bonn 

Protocol concerning the settlement of debts of the Federal 
Republic of Germany to the Netherlands as of 30 June 
1950 

 

14.12.1950 
Bonn 

Agreement for the settlement of questions relative to the 
restitution of inland water craft  

 

29.3.1951 
Bonn 

Convention respecting social insurance 

 

29.3.1951 
Bonn 

Second Additional Agreement on insurance for mine-
workers and persons treated as such 

 

29.6.1951 
Bonn 

Trade Agreement with First and Second Additional Pro-
tocols 

 

18.1.1952 
Bonn 

Treaty fixing a mining boundary between the coalfields 
situated to the east of the Netherlands-German frontier 

 

18.1.1952 
Bonn 

Third Additional Protocol to the Trade Agreement of 29 
June 1951 

31.1.1952 
The Hague 

Exchange of notes concerning the applicability of treaties  

19.5.1952 
The Hague 

Exchange of notes concerning the restitution of German 
securities expressed in Reichsmarks 

_________ 
1 Re-entry into force by virtue of exchange of notes of 26.7/3.8.1961 
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13/20.6.1952 
The Hague 

Exchange of notes concerning the release of German se-
curities expressed in Reichsmarks which had been treated 
as foreign capital in the Netherlands  

 

18.6.1954 
The Hague 

First Administrative Agreement relating to the Conven-
tion respecting social insurance 

 

13.8.1954 
The Hague 

 

Exchange of notes relating to the applicability of treaties 

11.10.1954 
The Hague 

Exchange of notes constituting an agreement concerning 
the transfer of the German war dead from the Netherlands 
to the Federal Republic of Germany 

 

10.1.1956 
Bonn 

Second Administrative Agreement relating to the Con-
vention respecting social insurance concerning the appli-
cation of the regulations in Section II of the Second Ad-
ditional Agreement of 29 March 1951 to employees 
(mijnbeambten) belonging or having belonged to the 
Dutch insurance system for white-collar workers in the 
mining industry 

 

3/20.9.1956 
The Hague 

 

Exchange of notes concerning lighthouses 

28.9.1956 
The Hague 

 

Agreement concerning air services 

8/27.11.1956 
Bonn 

Exchange of notes constituting an Agreement concerning 
the application to Land Berlin of the 1951 Convention re-
specting social insurance (with Final Protocol) and of the 
Second Additional Agreement to that Convention 

 

21.12.1956 
The Hague 

Fifth Additional Amendment to the Convention respect-
ing social insurance concerning the payment of pensions 
for the period prior to the entry into force of the Conven-
tion 
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29.1.1957 Exchange of notes constituting an agreement on the set-
tlement of claims arising from losses or damage caused 
by Netherlands military units stationed in the territory of 
the Federal Republic of Germany and exchange of notes 
renewing the above Agreement (13/31 January 1958) 

 

10.7.1957 
Bonn 

Exchange of notes concerning a German contribution to-
wards the support costs of Netherlands military units sta-
tioned in the Federal Republic of Germany 

 

28.1.1958 Treaty concerning the mining of coal in the Netherlands-
German frontier area west of Wegberg-Brüggen 

 

25/30.1.1958 
The Hague 

Exchange of notes concerning co-operation for the saving 
of human lives in the North Sea 

 

28.10.1957/ 
20.1/25.2.1958 
The Hague 

 

Exchange of notes concerning mutual recognition of driv-
ing licences and motor vehicle registration papers 

8/9.4.1958 
The Hague 

Exchange of notes concerning the abolition of passport 
and visa requirements (with exchange of notes of 
7.3.1968 concerning application to the Dutch West In-
dies) 

 

31.1/16.4.1958 
Bonn 

Exchange of notes constituting an agreement concerning 
the control of diseases of animals in the frontier areas 

 

30.5.1958 
The Hague 

Agreement concerning the merging of frontier control 
operations and the establishment of joint and transfer 
railway stations at the Netherlands-German frontier (with 
numerous additional agreements) 

 

30.6.1958 
The Hague 

 

Agreement concerning student employees 

30.4.1959 
The Hague 

 

Agreement concerning amortization 
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8.4.1960 
The Hague 

Treaty for the settlement of frontier questions and other 
problems outstanding between the two countries (Treaty 
of Settlement) 

 

8.4.1960 
The Hague 

Treaty concerning the course of the common land fron-
tier, the boundary waters, real property situated near the 
frontier, traffic crossing the frontier on land and via 
inland waters and other frontier questions (Frontier 
Treaty) 

 

8.4.1960 
The Hague 

Treaty concerning arrangements for co-operation in the 
Ems Estuary (Ems-Dollard Treaty) 

 

8.4.1960 
The Hague 

Agreement to accept the compulsory jurisdiction of the 
International Court of Justice in disputes concerning the 
interpretation or application of the Revised Convention 
on Rhine Navigation of 1868 (Mannheim Convention) 

 

3.6.1960 
Bonn 

Agreement concerning minor frontier traffic (with ex-
changes of notes of 28.6.1961 and 10.12.1968/1.2.1969 
concerning the implementation of article 2, sentence 1, 
and article 19) 

 

8.11.1960 
Bonn 

Treaty amending and supplementing the Treaty of 18 
January 1952 concerning the fixing of a mining boundary 
between the coalfields situated to the east of the German-
Dutch frontier  

 

9.3.1961 
The Hague 

Agreement concerning the application of the Netherlands 
legislation on general old age insurance  

 

27.4.1961 
The Hague 
 

Cultural Agreement 

16.5.1961 
The Hague 

Agreement supplementing the NATO Agreement, signed 
in Paris on 21 September 1960, for the mutual safeguard-
ing of secrecy of inventions relating to defence and for 
which patent applications have been made 

 

13/18.7.1961 
The Hague 

Exchange of notes concerning the exchange of informa-
tion on mental patients 
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26.7/3.8.1961 
Bonn 
 

Exchange of notes concerning the applicability of treaties 

14.5.1962 
Bennekom 

Supplementary Agreement to the Treaty concerning ar-
rangements for co-operation in the Ems Estuary (Ems-
Dollard Treaty) 

 

12.7.1962 
Brussels 

Agreement concerning the application of article 43 (d) of 
Regulation No. 3 of the Council of the European Eco-
nomic Community concerning social security for migrant 
workers 

 

30.8.1962 
The Hague 

Treaty for the further simplification of judicial relations 
in connection with The Hague Convention of 1 March 
1954 relating to civil procedure 

 

30.8.1962 
The Hague 

Treaty concerning the reciprocal recognition and en-
forcement of judicial decisions and other executory in-
struments in civil and commercial matters (exchange of 
notes of 4.1.1971 extending application to the Dutch 
West Indies) 

 

17.1.1963 
The Hague 

Agreement concerning the stationing of military units of 
the Federal Republic of Germany in the Netherlands (ex-
change of notes of 17.5.1963 concerning implementation 
of article 2) 

 

27.6.1963 
Brussels 

Agreement concerning the implementation of articles 73 
(4), 74 (5) and 75 (3) of Regulation No. 4 of the Council 
of the European Economic Community concerning social 
security of migrant workers 

 

25.7.1963 
Bonn 

Exchange of notes concerning the declaration in writing 
within the meaning of paragraph 2, Annex A of the Fron-
tier Treaty concluded at The Hague on 8 April 1960 

 

27.5.1964 
Liege 

Agreement to waive claims of the costs of administrative 
and medical verifications in pension insurance matters  

 

1.12.1964 
Bonn 

Treaty concerning the lateral delimitation of the continen-
tal shelf in the vicinity of the coast 
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24.5.1965 
The Hague 

Sixth Additional Agreement to the Convention respecting 
social insurance concerning the application of German 
legislation in respect of old-age pensions for farmers 

 

14.9.1965 
Bonn 

Administrative Agreement to article 71, paragraph 4, of 
the Agreement to Supplement the NATO Treaty of 
3.8.1959 (homes for military personnel) 

 

17.5.1966 
Bonn 

Agreement concerning the acceptance of persons at the 
frontier 

 

22.9.1966 
The Hague 

Treaty concerning the regulation of railway frontier 
crossings 

 

2.2.1967 
Bonn 

Special Agreement for the submission to the International 
Court of Justice of a difference between the Kingdom of 
the Netherlands and the Federal Republic of Germany 
concerning the delimitation of the continental shelf in the 
North Sea 

 

14.2.1968 
Bonn 

Administrative Agreement concerning article 71 para-
graph 4 of the Agreement to Supplement the NATO 
Treaty of 3.8.1959 (homes for military personnel) 

 

28.10.1968 
The Hague 

Treaty concerning the use of Netherlands territorial wa-
ters and ports by N.S. Otto Hahn 

 

26.9/25.11.1968 
Bonn 

Administrative Agreement (concluded by exchange of 
notes) to delete the reference to Broekheurne-Alstätte 
railway crossing from paragraph 5 of Annex 1 to the 
Treaty of 22.9.1966 concerning the regulation of railway 
frontier crossings  

 

20.12.1968 
The Hague 
 

Agreement concerning the exchange of official docu-
ments  

21.1.1969 
The Hague 

Agreement concerning the collection of social security 
contributions 
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3.9.1969 
The Hague 

Agreement concerning the waiver of the obligation under 
article 14, paragraph 2 of EEC Regulation No. 36/63, to 
contribute towards benefits in kind awarded in the event 
of illness to pensioners who were regular trans-border 
workers and to members of their families 

 

18.12.1970 
The Hague/Bonn 

Agreement concerning reciprocal keeping of accounts of 
stocks of oil and oil products  

 

28.1.1971 
Copenhagen 

Treaty concerning the delimitation of the continental 
shelf beneath the North Sea 

 

4.4.1974 
The Hague 

Agreement between the Government of Land Lower 
Saxony and the Government of the Kingdom of the Neth-
erlands concerning the Vecht and certain tributary waters 

 

23.5.1975 
The Hague 

Agreement amending the Agreement of 30 May 1958 
concerning the merging of frontier control operations and 
the establishment of joint and transfer railway stations at 
the Netherlands-German frontier 

 

4.8.1975 
The Hague 

Exchange of notes relating to the Frontier Treaty of 
2.7.1824 (Agreement on the granting of building authori-
zations) 

 

29.9/24.11.1975 
Bonn 

Exchange of notes concerning the definitive German-
Netherlands frontier at the Molenbeek (Mühlenbach) and 
the Rammelbeek (Rammelbach) 

 

17.11.1975 
The Hague 

Agreement amending the Treaty of 8 April 1960 concern-
ing arrangements for co-operation in the Ems Estuary 
(Ems-Dollard Treaty) 

 

4.12.1975 
Bonn 

Agreement concerning communications between the 
German territory on the left bank of the Ems and the ad-
jacent Netherlands territory 

 

30.3.1976 
Bonn 

Agreement concerning co-operation in the sphere of 
physical planning 
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30.3.1976 
Düsseldorf 

Agreement between the Government of Land North-
Rhine-Westphalia and the Kingdom of the Netherlands 
concerning co-operation in the creation and development 
of a Maas-Schwalm-Nette nature park 

 

15.4.1976 
The Hague 

Exchange of notes constituting an agreement concerning 
the management and maintenance of the German military 
cemetery at Ysselsteyn 

 

22.7.1976 
The Hague 

Agreement concerning waiver of reimbursement of bene-
fits paid to unemployed persons 

 

29.9/7.10.1976 
Bonn 

Exchange of notes constituting an Agreement concerning 
article 71, paragraph 4 of the Additional Agreement to 
the NATO Treaty of 3.8.1959 (Youth Foundation) 

 

21.3/17.4.1978 
The Hague 

Exchange of notes constituting an agreement on the sta-
tioning of German military personnel at the EUROCON-
TROL air traffic control centre at Beek 

 

4.9.1978 
Bonn 

Exchange of letters concerning the delivery of enriched 
uranium to Brazil 

 

30.8.1979 
Wittem 

Agreement to supplement the European Convention on 
Extradition of 13 December 1957 and to facilitate its ap-
plication 

 

30.8.1979 
Wittem 

Agreement to supplement the European Convention on 
Mutual Assistance in Criminal Matters of 20 April 1959 
and to facilitate its application 

 

30.10.1980 
Bonn 

Agreement concerning the maintenance of markers de-
marcating the common frontier 

 

30.10.1980 
Bonn 

Treaty concerning adjustments to the frontier (First Fron-
tier Adjustment Treaty) 

 

9.12.1980 
Bonn 

Treaty concerning joint information and advice to ship-
ping in the estuary of the Ems by means of land and coal-
field radar and radio installations  
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1.10.1981 
Bonn 

Agreement to establish the basis for reimbursement for 
sickness and maternity insurance benefits in kind under 
regulation (EEC) No. 1408/71 of the Council, of 14 June 
1971, concerning the application of social security 
schemes to employed persons and their families who mi-
grate within the Community 

 

15.2.1982 
The Hague 

Agreement concerning implementation of article 20 of 
regulation (EEC) No. 1408/71 in respect of families of 
frontier workers 

 

23.3.1983 
Bonn 

Agreement concerning acceptance of equivalencies in 
higher education 

 

22.4.1983/22.6.1984 
The Hague 

Exchange of notes concerning the expulsion of persons 
by air 

 

4.3.1985 
The Hague 

Agreement on the reciprocal protection of classified ma-
terial 

 

22.12.1986 
The Hague 

Agreement concerning navigation arrangements in the 
Ems estuary 

 

14.8.1987 
The Hague 

Exchange of notes constituting an agreement relating to 
the Agreement concluded in New York on 14 August 
1987 concerning the resolution of practical problems with 
respect to deep seabed mining areas 
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ANNEX 2 

1. Agreement of 12 June 1974 between the Government of the German Democ-
ratic Republic and the Government of the Kingdom of the Netherlands concerning eco-
nomic, industrial and technical co-operation (with protocol of the same date) 

2. Agreement of 30 December 1974 between the Government of the German De-
mocratic Republic and the Government of the Kingdom of the Netherlands concerning 
international road traffic 

3. Agreement of 21 July 1976 between the Government of the German Democratic 
Republic and the Government of the Kingdom of the Netherlands concerning air trans-
port 

4. Agreement of 4 September 1979 between the Government of the German De-
mocratic Republic and the Government of the Kingdom of the Netherlands concerning 
co-operation in the fields of science and culture 

5. Protocol of 29 December 1979 on the establishment of diplomatic relations be-
tween the German Democratic Republic and the Kingdom of the Netherlands 

6. Protocol announcement of 29 December 1972 concerning the exchange of views 
held between delegations of the German Democratic Republic and of the Kingdom of the 
Netherlands from 27 to 29 December  

7. Agreement of 2 June 1982 between the German Democratic Republic and the 
Kingdom of the Netherlands concerning co-operation in veterinary matters 

8. Exchange of notes of 29 August 1983/20 January 1984 constituting an Agree-
ment to amend article 9, paragraph 3 of the Agreement of 12 June 1974 concerning eco-
nomic, industrial and technical co-operation 

9. Agreement of 4 July 1985 between the Government of the German Democratic 
Republic and the Government of the Kingdom of the Netherlands concerning the care of 
war graves of nationals of the Kingdom of the Netherlands in the German Democratic 
Republic 

10. Exchange of notes of 17 December 1986 between the German Democratic Re-
public and the Kingdom of the Netherlands concerning the restitution of cultural property 
(with protocol of transfer dated 13 January 1987) 

11. Agreement of 19 January 1987 between the Ministry for Agriculture, Forestry 
and Food Economy of the German Democratic Republic and the Ministry of Agriculture 
and Fisheries of the Netherlands concerning the development of scientific and technical 
co-operation in agricultural research 

12. Agreement of 4 June 1987 between the Government of the German Democratic 
Republic and the Government of the Kingdom of the Netherlands on the implementation 
of the European Agreement of 17 October 1980 concerning the provision of medical care 
to persons during temporary residence 

13. Protocol of 3 February 1989 of the 10th session of the Joint Commission formed 
under the Agreement on economic, industrial and technical co-operation of 12 June 1974 
between the Government of the German Democratic Republic and the Government of the 
Kingdom of the Netherlands 
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14. Protocol of 9 February 1989 between the Ministry for Foreign Affairs of the 
German Democratic Republic and the Embassy of the Kingdom of the Netherlands in the 
German Democratic Republic concerning the transfer of historical archive materials 

15. Agreement of 1 March 1989 between the Ministry for Foreign Trade of the 
German Democratic Republic and the Ministry of Economy of the Netherlands concern-
ing the further development of economic, industrial and technical co-operation during the 
period 1989 to 1993 

16. Programme of work for 1990, dated 26 June 1990, on cultural and scientific co-
operation between the German Democratic Republic and the Kingdom of the Nether-
lands 
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ANNEX 3 

Date Title or description 

8.4.1960 
The Hague 

Treaty concerning the settlement of financial questions 
and concerning payments for the benefit of Netherlands 
victims of National Socialist persecution (Financial 
Treaty) 

14.5.1962 
Bennekom 

Supplementary Agreement to the Financial Treaty of 
8 April 1960 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLI-
QUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF AUX CONSÉQUENCES 
DE LA RÉUNIFICATION DE L’ALLEMAGNE EN CE QUI CONCERNE 
LEURS RELATIONS VIS-À-VIS DES TRAITÉS BILATÉRAUX 

Des consultations ont eu lieu les 2 et 3 juillet 1991 à La Haye et le 21 octobre 1991 à 
Bonn entre des délégations du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et 
du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relativement à la réunification de 
l’Allemagne, avec l'objectif de parvenir à un accord concernant la validité spatiale des 
traités de droit international en vigueur entre la République fédérale d’Allemagne et le 
Royaume des Pays-Bas avant le 3 octobre 1990 et l’application, la modification ou la 
cessation ultérieures des traités de droit international entre l’ancienne République démo-
cratique allemande et le Royaume des Pays-Bas.  

Un accord a été conclu en ce qui concerne les questions suivantes : 

1. Les accords qui figurent dans la liste présentée par les Pays-Bas, en annexe 1 au 
présent Protocole, n’ont pas à être modifiés relativement à la réunification de 
l’Allemagne. Dans la mesure où ils sont encore valides, ils seront applicables sans modi-
fications, à dater du 3 octobre 1990, à l’ensemble du territoire de la République fédérale 
d’Allemagne. La liste ne prétend pas être complète.  

2. Le quatrième Accord complémentaire de la Convention relative aux assurances 
sociales entre la République fédérale d’Allemagne et le Royaume des Pays-Bas conclu le 
21 décembre 1956 à La Haye, réglementant les droits acquis par les travailleurs néerlan-
dais sous le régime de l’assurance sociale allemande entre le 13 mai 1940 et le 1er sep-
tembre 1945, sera applicable à l’ensemble du territoire de la République fédérale 
d’Allemagne à dater du 3 octobre 1990. Le consentement de la Reine des Pays-Bas a été 
déclaré à cet égard suite à la conclusion d’un accord qui prévoit que la République fédé-
rale d’Allemagne doit verser au Royaume des Pays-Bas un montant global de 50 millions 
de florins néerlandais pour couvrir les coûts encourus afin d’étendre la zone à laquelle 
s’applique l’Accord complémentaire. 

3. Du fait que les lois fiscales de la République fédérale d’Allemagne ne sont ap-
plicables à l’ensemble du territoire de ladite République qu’à compter du 1er janvier 
1991, la Convention entre la République fédérale d’Allemagne et le Royaume des Pays-
Bas tendant à éviter la double imposition en ce qui concerne les impôts sur le revenu, les 
impôts sur la fortune et divers autres impôts, et à réglementer d’autres questions d’ordre 
fiscal (avec protocoles et échanges de lettres), signée à La Haye le 16 juin 1959 et modi-
fiée par le Protocole complémentaire conclu à Bonn le 13 mars 1980, s’applique à 
l’ensemble du territoire de République fédérale d’Allemagne à compter non pas du 3 oc-
tobre 1990 mais de 1er janvier 1991.  

4. L'Accord concernant les sépultures de guerre néerlandaises en République fédé-
rale d'Allemagne conclu entre la République fédérale d’Allemagne et le Royaume des 
Pays-Bas le 8 avril 1960 s’applique à l’ensemble du territoire de la République fédérale 
d’Allemagne à compter du 3 octobre 1990, à condition qu’il soit modifié de façon à 
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concerner toutes les sépultures de guerre néerlandaises en République fédérale 
d’Allemagne et que les réglementations existantes concernant la préservation et 
l’entretien continuent à s’appliquer.  

5. Les deux Parties sont d’avis que les accords et les traités de droit international 
entre l’ancienne République démocratique allemande et le Royaume des Pays-Bas qui 
sont énumérés à l’Annexe 2 au présent Protocole (vu les paragraphes 6 et 7 ci-dessous) 
ont cessé d’être valides à dater de la réunification de l’Allemagne le 3 octobre 1990.  

6. En ce qui concerne l’inclusion de l’Accord relatif aux tombes des anciens com-
battants du 4 juillet 1985, dans la liste jointe en annexe 2 au présent Protocole, il est à no-
ter que l’Accord sur les sépultures de guerre du 8 avril 1960 avec la République fédérale 
d’Allemagne doit être modifié en conséquence et que, tant qu’un tel amendement n’est 
pas entré en vigueur, la partie allemande agira comme si l’Accord avec la République fé-
dérale d’Allemagne couvrait déjà entièrement les tombes des anciens combattants précé-
demment couverts par l’Accord avec la République démocratique allemande.  

7. En ce qui concerne l’inclusion de l’Accord relatif aux services aériens du 21 
juillet 1976 dans la liste jointe en annexe 2 au présent Protocole, il est à noter que les 
Ministres des finances respectifs acceptent que les réglementations similaires à celles qui 
sont spécifiées à l’article 11 dudit Accord s’appliquent à la période débutant le 3 octobre 
et se terminant le 31 décembre 1990.  

Aucun accord n’a été atteint en ce qui concerne la question suivante : 

En ce qui concerne le Traité financier du 8 avril 1960 entre les Pays-Bas et la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et le Protocole complémentaire du 14 mai 1962 mentionné à 
l’Annexe 3 au présent Protocole, la partie néerlandaise est d’avis que la réunification de 
l’Allemagne n’a pas affecté les demandes d’indemnisation des Pays-Bas à l’encontre de 
l’ancienne République démocratique allemande, qui résultent de la deuxième guerre 
mondiale, et n’a pas empêché le Gouvernement néerlandais d’introduire ces demandes 
sans tenir compte, en particulier, de l’article 15 du Traité financier.  

La partie allemande, de son côté, est d’avis que les réglementations prévues dans le 
Traité financier et l’Accord complémentaire s’appliquent à l’ensemble du territoire de la 
République fédérale d’Allemagne.  

Le présent Protocole entrera en vigueur dès que le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas aura notifié au Gouvernement de République fédérale d’Allemagne que les 
formalités internes nécessaires pour son entrée en vigueur ont été accomplies.  

Fait à Bonn le 25 janvier 1993 en deux exemplaires originaux, chacun en langues al-
lemande et néerlandaise.  

Le responsable de la délégation du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 

A. BOS 

Le responsable de la délégation du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne : 

EITEL 
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ANNEXE 1 

 

Date Titre ou description 

  

25.5.1816 
Zevenaar 

Convention entre le Royaume de Prusse et le 
Royaume des Pays-Bas concernant la cession des 
districts de Huissen, Zevenaar, etc.1 

  

26.6.1816 
Aix-la-Chapelle 

Traité de frontière entre le Royaume de Prusse et 
le Royaume des Pays-Bas1 

  

7.10.1816 
Clèves 

Traité de frontière entre le Royaume de Prusse et 
le Royaume des Pays-Bas1 

  

23.9.1818 
Emmerich 

Protocole général entre le Royaume de Prusse et 
le Royaume des Pays-Bas concernant la frontière1 

  

7.11.1822 
Bruxelles 

Accord entre le Royaume de Prusse et le Royau-
me des Pays-Bas concernant le trafic sur le Heel-
weg1 

  

30.10.1823 
Munster 

Traité entre le Royaume de Prusse et le Royaume 
des Pays-Bas concernant l’abolition du « jus com-
pascui »1 

  

2.7.1824 
Meppen 

Traité de frontière entre le Roi du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande ... le Roi de Ha-
novre ... et le Royaume des Pays-Bas1 

  

12.9.1825 Traité de frontière entre le Royaume de Prusse et 
le Royaume des Pays-Bas1 

  

11.4.1827 Traité entre le Royaume de Prusse et le Royaume 
des Pays-Bas modifiant une partie de la frontière 
du Gelderland établie par le Traité du 30 octobre 
1823 et abolissant les droits de pâture sur des ter-
res en jachère le long de la frontière du Münster-
land1 

_________ 
1 Remise en vigueur en vertu de l’échange de notes du 26.7/3.8.1961. 
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21.3/23.8.1836 
Hanovre/La Haye 

Déclaration entre le Royaume de Hanovre et le 
Royaume des Pays-Bas concernant l’article 5 du 
Traité de frontière du 2 juillet 18241 

  

23.6.1843 
Emmerich 

Protocole final avec annexes entre le Royaume de 
Prusse et le Royaume des Pays-Bas déterminant la 
frontière entre Netterden et Vrasselt1 

  

9.10/3.12.1846 
La Haye/Hanovre 

Déclaration complémentaire entre le Royaume de 
Prusse et le Royaume des Pays-Bas concernant 
l’article 5 du Traité de frontière du 2 juillet 18241 

  

19.11.1847 
Berlin 

Échange de notes entre le Royaume de Prusse et le 
Royaume des Pays-Bas concernant les articles 42 
et 45 des Traités de frontière du 26 juin 1816 et du 
7 octobre 18161 

  

14/19.3.1863 
La Haye/Hanovre 

Déclarations échangées entre le Gouvernement 
royal de Hanovre et le Gouvernement royal des 
Pays-Bas concernant la détermination de la fron-
tière dans le Dollart1 

  

25.9.1867 
Groningen 

Traité entre le Royaume de Prusse et le Royaume 
des Pays-Bas modifiant les traités de frontière 
précédents (11.10.1784 et 2.7.1824) et Protocoles 
y afférents1 

  

11.12.1868 
Aix-la-Chapelle 

Traité entre le Royaume de Prusse et le Royaume 
des Pays-Bas concernant la position de la frontière 
entre les deux pays à certains points dans la Pro-
vince de Limburg et le district d’Aix-la-Chapelle1 

  

12.8.1872 
Dinxperlo 

Accord entre le Royaume de Prusse et le Royau-
me des Pays-Bas réglementant la frontière entre le 
bourg prussien de Süderwick et le bourg hollan-
dais de Dinxperlo1 

  

11.12.1873 
Berlin 

Accord réglementant la pratique de la médecine 
dans les bourgs de frontière1 

_________ 
1 Remise en vigueur en vertu de l’échange de notes du 26.7/3.8.1961. 
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23.9.1874 
Leer 

Accord entre le Royaume de Prusse et le Royau-
me des Pays-Bas réglementant la création de di-
gues dans le Dollart1 

  

22.8.1879 
Witterswijk 

Accord entre le Royaume de Prusse et le Royau-
me des Pays-Bas concernant la frontière entre les 
deux États près des bourgs de Wintersweijk du 
côté hollandais et de Barlo du côté prussien1 

  

12.5.1880 
Eibergen 

Accord entre le Royaume de Prusse et la Royau-
me des Pays-Bas concernant la position de la fron-
tière entre Eibergen et Ammeloe1 

  

1/31.8.1882 
Aurich/Groningen 

Accord entre le Royaume de Prusse et le Royau-
me des Pays-Bas visant à déterminer la frontière 
nationale dans la section Buiten Aa aux bornes n° 
202 et 202a et entre ces bornes, qui a été modifié 
en raison de la construction de Nieuwe Statenzijl 
sur le territoire hollandais et qui a ensuite été 
complété par1 

  

27.4/29.5.1883 
Aurich/Groningen 

Déclaration complémentaire 

  

16.8.1883 
Bentheim 

Accord entre le Royaume de Prusse et le Royau-
me des Pays-Bas concernant un ajustement de 
frontière entre Eibergen et Ammeloe1 

  

15.11.1889 
La Haye 

Déclarations concernant des mesures à prendre 
par les deux parties contre le trafic de femmes et 
de filles 

  

 Remise en vigueur en vertu de l’échange de notes 
du 31.1.1952 

  

23.2.1898 
La Haye 

Accord concernant l’expansion de l’Accord du 11 
décembre 1873 visant à couvrir les vétérinaires1 

_________ 
1 Remise en vigueur en vertu de l’échange de notes du 26.7/3.8.1961. 
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18.4.1900 
La Haye 

Traité concernant les améliorations apportées à la 
section de la frontière Bocholter Aa1 

  

17.12.1904 
La Haye 

Traité concernant l’admission, le règlement et 
l’expulsion de ressortissants dans les territoires 
des deux États contractants1 

  

8.11.1905 
La Haye 

Accord concernant les polders de Duffelt et Quer-
dam près de Wijler, la Kapitteldijk, le Querdam 
près de Kalkar et la « Grande canalisation d’eau » 
ou la mer, avec les installations y afférentes1 

  

11.2.1907 
Berlin 

Traité concernant la reconnaissance réciproque de 
sociétés par actions et d’autres entreprises com-
merciales, industrielles ou financières : remise en 
vigueur en vertu de l'échange de notes du 
31.1.1952 

  

6.6.1910 
La Haye 

Accord réglementant le trafic de spiritueux à la 
frontière germano-hollandaise : remise en vigueur 
en vertu de l'échange de notes du 31.1.1952 

  

4.6.1915 
Berlin 

Échange de notes concernant la délivrance directe 
de demandes d’assistance juridique dans les affai-
res pénales1 

  

29.8.1918 
Berlin 

Traité concernant l’élévation de l’ancien delta du 
Vieux Rhin près de Lobith1 

  

11.5.1920 
La Haye 

Traité concernant un crédit et le commerce du 
charbon : remise en vigueur en vertu d’un échange 
de notes du 31.10.1956 

  

5.7.1921 
Berlin 

Protocole complémentaire au Traité du 29 août 
1918 concernant l’élévation de l’ancien delta du 
Vieux Rhin près de Lobith1 

  

20.5.1926 
La Haye 

Traité relatif aux tribunaux d’arbitrage et au rè-
glement par arbitrage avec un protocole final y af-

_________ 
1 Remise en vigueur en vertu de l’échange de notes du 26.7/3.8.1961. 
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férent : remise en vigueur en vertu de l’échange 
de notes du 31.1.1952 

  

20.2.1939 
La Haye 

Accord concernant les nouvelles marques de fron-
tière à introduire à la frontière germano-
néerlandaise1 

  

2/4.3.1939 
Berlin 

Échange de notes visant à confirmer un accord 
concernant de nouvelles marques de frontière à in-
troduire à la frontière germano-hollandaise, avec 
un échange de notes du 6 mars 1939, Berlin, 
concernant l’application provisoire de l’Accord du 
20 février 19391 

  

6.3.1939 
Berlin 

Traité concernant la modification de précédents 
traités de frontière1 

  

17.5.1939 
La Haye 

Traité tendant à fixer une frontière d’exploitation 
pour les mines de charbon situées de chaque côté 
de la frontière, le long de la rivière Worm, et Pro-
tocole final1 

  

13.11.1950 
Bonn 

Protocole concernant le règlement de dettes de la 
République fédérale d’Allemagne envers les Pays-
Bas au 30 juin 1950 

  

14.12.1950 
Bonn 

Accord concernant le règlement des questions re-
latives à la restitution de certains bateaux de navi-
gation intérieure 

  

29.3.1951 
Bonn 

Convention relative aux assurances sociales 

  

29.3.1951 
Bonn 

Deuxième accord complémentaire relative à 
l’assurance des ouvriers mineurs et assimilés 

  

29.6.1951 
Bonn 

Accord commercial avec premier et deuxième 
protocoles complémentaires 

18.1.1952 
Bonn 

Traité portant fixation d’une limite d’exploitation 
pour les houillères situées à l’est de la frontière 

_________ 
1 Remise en vigueur en vertu de l’échange de notes du 26.7/3.8.1961. 
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germano-hollandaise 

  

18.1.1952 
Bonn 

Troisième protocole complémentaire à l’Accord 
commercial du 29 juin 1951 

  

31.1.1952 
La Haye 

Échange de notes concernant l’applicabilité des 
traités 

  

19.5.1952 
La Haye 

Échange de notes concernant la restitution de cer-
taines valeurs mobilières libellées en Reichsmarks 

  

13/20.6.1952 
La Haye 

Échange de notes concernant le déblocage des va-
leurs mobilières allemandes libellées en Reich-
smarks qui avaient été considérées comme un ca-
pital étranger aux Pays-Bas 

  

18.6.1954 
La Haye 

Premier Accord administratif relatif à la Conven-
tion relative aux assurances sociales 

  

13.8.1954 
La Haye 

Échange de notes relatif à l’applicabilité des trai-
tés 

  

11.10.1954 
La Haye 

Échange de notes constituant un accord concer-
nant le transport des morts de guerre allemands 
des Pays-Bas en République fédérale d'Allemagne 

  

10.1.1956 
Bonn 

Deuxième Accord administratif relatif à la 
Convention relative aux assurances sociales 
concernant l’application des réglementations dans 
la Section II du deuxième Accord complémentaire 
du 29 mars 1951 à l’intention des employés 
(mijnbeambten) qui font partie ou ont fait partie 
du régime d’assurance néerlandais pour les em-
ployés de bureau de l’industrie minière 

3/20.9.1956 
La Haye 

Échange de notes concernant les phares 

  

28.9.1956 
La Haye 

Accord relatif aux services aériens 

8/27.11.1956 
Bonn 

Échange de notes constituant un Accord relatif à 
l’application au « Land » de Berlin de la Conven-
tion de 1951 relative aux assurances sociales 
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(avec Protocole final) et du deuxième Accord 
complémentaire de ladite Convention 

  

21.12.1956 
La Haye 

Cinquième amendement complémentaire de la 
Convention relative aux assurances sociales 
concernant le versement des pensions pendant la 
période précédant l’entrée en vigueur de la 
Convention 

  

29.1.1957 Échange de notes constituant un accord relatif au 
règlement des créances résultant de pertes ou de 
dommages causés par les unités militaires néer-
landaises stationnées sur le territoire de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et échange de notes 
renouvelant l’Accord susmentionné (13/31 janvier 
1958) 

  

10.7.1957 
Bonn 

Échange de notes concernant une participation al-
lemande aux frais d’entretien des unités militaires 
néerlandaises stationnées en République fédérale 
d’Allemagne 

  

28.1.1958 Traité concernant l’exploitation des charbonnages 
dans la région frontière germano-néerlandaise si-
tuée à l’ouest de Wegberg-Brüggen 

  

25/30.1.1958 
La Haye 

Échange de notes pour le sauvetage des vies hu-
maines dans la mer du Nord 

  

28.10.1957/20.1/25.2.1958 
La Haye 

Échange de notes concernant la reconnaissance 
mutuelle des permis de conduire et des papiers 
d’immatriculation des véhicules à moteur 

  

8/9.4.1958 
La Haye 

Échange de notes relatif à la suppression de 
l’obligation du passeport et du visa (avec échange 
de notes du 7.3.1968 concernant l’application aux 
Antilles néerlandaises) 

  

31.1/16.4.1958 
Bonn 

Échange de notes constituant un accord relatif à la 
lutte contre les épizooties dans les zones frontières 

  

30.5.1958 
La Haye 

Accord concernant la juxtaposition des contrôles 
et la création de gares communes ou de gares 
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d’échange à la frontière néerlando-allemande 
(avec plusieurs accords complémentaires) 

  

30.6.1958 
La Haye 

Accord relatif aux stagiaires 

  

30.4.1959 
La Haye 

Accord d’amortissement 

  

8.4.1960 
La Haye 

Traité pour le règlement de questions de frontière 
et d’autres problèmes existant entre les deux pays 
(Traité de règlement) 

  

8.4.1960 
La Haye 

Traité concernant le tracé de la frontière terrestre 
commune, les eaux frontières, les biens fonciers 
situés à proximité de la frontière, le passage de la 
frontière par terre et par les eaux intérieures, ainsi 
que d’autres questions frontalières (Traité de fron-
tière) 

  

8.4.1960 
La Haye 

Traité portant réglementation de la coopération 
dans l’estuaire de l’Ems (Traité Ems-Dollart) 

  

8.4.1960 
La Haye 

Accord reconnaissant comme obligatoire la juri-
diction de la Cour internationale de Justice sur les 
différends concernant l’interprétation ou 
l’application de la Convention révisée de 1868 
pour la navigation du Rhin (Convention de Mann-
heim) 

  

3.6.1960 
Bonn 

Accord relatif au petit trafic frontalier (avec 
échanges de notes du 28.6.1961 et du 
10.12.1968/1.2.1969 concernant la mise en œuvre 
de la phrase 1 de l’article 2, et de l’article 19) 

  

8.11.1960 
Bonn 

Traité modifiant et complétant le Traité du 18 jan-
vier 1952 concernant la fixation d’une limite 
d’exploitation pour les houillères situées à l’est de 
la frontière germano-hollandaise 

  

9.3.1961 
La Haye 

Accord concernant l’application de la législation 
néerlandaise relative à l’assurance-vieillesse géné-
rale 
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27.4.1961 
La Haye 

Accord culturel 

  

16.5.1961 
La Haye 

Accord destiné à compléter l’Accord de l’OTAN, 
signé à Paris le 21 septembre 1960, pour la sauve-
garde mutuelle du secret des inventions intéres-
sant la défense et ayant fait l’objet de demandes 
de brevet 

  

13/18.7.1961 
La Haye 

Échange de notes en vue de l’échange de rensei-
gnements concernant les personnes atteintes de 
maladies mentales 

  

26.7/3.8.1961 
Bonn 

Échange de notes concernant l’applicabilité des 
traités 

  

14.5.1962 
Bennekom 

Accord complémentaire du Traité portant régle-
mentation de la coopération dans l’estuaire de 
l’Ems (Traité Ems-Dollart) 

  

12.7.1962 
Bruxelles 

Accord concernant l’application de l’alinéa (d) de 
l’article 43 de la Réglementation n°3 du Conseil 
de la Communauté économique européenne 
concernant la sécurité sociale des travailleurs mi-
grants 

  

30.8.1962 
La Haye 

Traité visant à simplifier davantage les relations 
juridiques régies par la Convention de La Haye, 
du 1er mars 1954, relative à la procédure civile 

  

30.8.1962 
La Haye 

Convention relative à la reconnaissance et à 
l’exécution réciproques des jugements et autres ti-
tres d’exécution en matière civile et commerciale 
(échange de notes du 4.1.1971 étendant 
l’application aux Antilles néerlandaises) 

  

17.1.1963 
La Haye 

Accord relatif au séjour d’unités militaires de la 
République fédérale d’Allemagne aux Pays-Bas 
(échange de notes du 17.5.1963 concernant la mi-
se en œuvre de l’article 2) 

  

27.6.1963 Accord concernant l’application du paragraphe 4 
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Bruxelles de l’article 73, du paragraphe 5 de l’article 74 et 
du paragraphe 3 de l’article 75 de la réglementa-
tion n°4 du Conseil de la Communauté économi-
que européenne concernant la sécurité sociale des 
travailleurs migrants 

  

25.7.1963 
Bonn 

Échange de notes concernant la déclaration écrite 
au sens du paragraphe 2 de l’annexe A au Traité 
de frontière conclu à La Haye le 8 avril 1960 

  

27.5.1964 
Liège 

Accord visant à renoncer aux créances correspon-
dant aux coûts des contrôles administratifs et mé-
dicaux en matière d’assurance pension 

  

1.12.1964 
Bonn 

Traité concernant la délimitation latérale du pla-
teau continental à proximité de la côte 

  

24.5.1965 
La Haye 

Sixième Accord complémentaire de la Convention 
relative aux assurances sociales concernant 
l’application de la législation allemande relative à 
l’assurance-vieillesse des agriculteurs 

  

14.9.1965 
Bonn 

Accord administratif concernant le paragraphe 4 
de l’article 71 de l’Accord complétant le Traité de 
l’OTAN du 3.8.1959 (logements pour le person-
nel militaire) 

  

17.5.1966 
Bonn 

Accord concernant l’acceptation des personnes à 
la frontière 

  

22.9.1966 
La Haye 

Traité portant la réglementation des franchisse-
ments de frontière par voie ferrée 

  

2.2.1967 
Bonn 

Compromis soumettant à la Cour internationale de 
justice un différend entre le Royaume des Pays-
Bas et la République fédérale d’Allemagne relatif 
à la délimitation du plateau continental dans la 
mer du Nord 

  

14.2.1968 
Bonn 

Accord administratif concernant le paragraphe 4 
de l’article 71 de l’Accord complétant le Traité de 
l’OTAN du 3.8.1959 (logements pour le person-
nel militaire) 



Volume 2441, I-43982 

 204

  

28.10.1968 
La Haye 

Accord relatif à l’utilisation des eaux territoriales 
et des ports néerlandais par le navire nucléaire Ot-
to Hahn 

  

26.9/25.11.1968 
Bonn 

Accord administratif (conclu par échange de no-
tes) pour supprimer la référence au franchissement 
de frontière par voie ferrée Broekheurne-Alstätte 
du paragraphe 5 de l’annexe 1 au Traité du 
22.9.1966 concernant la réglementation des fran-
chissements de frontière par voie ferrée 

  

  

20.12.1968 
La Haye 

Accord concernant l’échange de documents offi-
ciels 

  

21.1.1969 
La Haye 

Accord relatif au recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale 

  

3.9.1969 
La Haye 

Accord concernant la renonciation à l’obligation 
prévue au paragraphe 2 de l’article 14 du règle-
ment n° 36/63/CEE des dépenses pour des presta-
tions en nature servies en cas de maladie à un titu-
laire de pension ancien travailleur frontalier ainsi 
qu’aux membres de sa famille 

  

18.12.1970 
La Haye/Bonn 

Accord concernant la tenue de comptes récipro-
ques des stocks de pétrole et des produits pétro-
liers 

  

28.1.1971 
Copenhague 

Traité concernant la délimitation du plateau conti-
nental sous la mer du Nord 

  

4.4.1974 
La Haye 

Accord entre le Gouvernement du land de Basse-
Saxe et le Gouvernement du Royaume des Pays-
Bas concernant le Vecht et certains affluents 

  

23.5.1975 
La Haye 

Accord modifiant l’Accord du 30 mai 1958 
concernant la juxtaposition des contrôles et la 
création de gares communes ou de gares 
d’échange à la frontière néerlando-allemande 
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4.8.1975 
La Haye 

Échange de notes relatif au Traité de frontière du 
2.7.1824 (Accord relatif à l’octroi de permis de 
construire) 

  

29.9/24.11.1975 
Bonn 

Échange de notes relatif à la frontière germano-
néerlandaise définitive au Molenbeek (Mühlen-
bach) et au Rammelbeek (Rammelbach) 

  

17.11.1975 
La Haye 

Accord modifiant le Traité du 8 avril 1960 portant 
réglementation de la coopération dans l’estuaire 
de l’Ems (Traité Ems-Dollart) 

  

4.12.1975 
Bonn 

Accord concernant les communications entre le 
territoire allemand situé sur la rive gauche de 
l’Ems et le territoire néerlandais limitrophe 

  

30.3.1976 
Bonn 

Accord relatif à la coopération dans le domaine de 
la planification régionale 

  

30.3.1976 
Düsseldorf 

Accord entre le Gouvernement du land de Rhéna-
nie du Nord-Westphalie et le Royaume des Pays-
Bas concernant la coopération pour la création et 
le développement d’un parc naturel Maas-
Schwalm-Nette 

  

15.4.1976 
La Haye 

Échange de notes constituant un accord relatif à 
l’administration et à l’entretien du Cimetière mili-
taire allemand d’Ysselsteyn 

  

22.7.1976 
La Haye 

Accord relatif à la renonciation au remboursement 
du montant des prestations servies à des chômeurs 

  

29.9/7.10.1976 
Bonn 

Échange de notes constituant un accord concer-
nant le paragraphe 4 de l’article 71 de l’Accord 
complémentaire au Traité de l’OTAN du 3.8.1959 
(Fondation Jeunesse) 

  

21.3/17.4.1978 
La Haye 

Échange de notes constituant un accord relatif à la 
présence de personnel militaire allemand au centre 
de contrôle du trafic aérien EUROCONTROL de 
Beek 
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4.9.1978 
Bonn 

Échange de lettres concernant la livraison 
d’uranium enrichi au Brésil 

  

30.8.1979 

Wittem 

Accord écrit destiné à compléter la Convention 
européenne d’extradition du 13 décembre 1957 et 
à en faciliter l’application 

  

30.8.1979 

Wittem 

Accord écrit visant à compléter la Convention eu-
ropéenne d’entraide judiciaire en matière pénale 
du 20 avril 1959 et à en faciliter l’application 

  

30.10.1980 
Bonn 

Accord relatif à l’entretien des signes de démarca-
tion à la frontière commune 

  

30.10.1980 
Bonn 

Traité relatif à des ajustements de frontière (pre-
mier ajustement) 

  

9.12.1980 
Bonn 

Traité relatif aux informations communes données 
pour la navigation dans l’estuaire de l’Ems par des 
installations radar et radio situées sur des terres et 
des houillères 

  

1.10.1981 
Bonn 

Accord relatif aux modalités de remboursement 
des prestations d’assurance maladie et de materni-
té servies en nature, sur la base du règlement 
(CEE) n° 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, 
concernant l’application des régimes de sécurité 
sociale aux travailleurs salariés et à leurs familles 
qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté 

  

15.2.1982 
La Haye 

Accord concernant l’application de l’article 20 du 
règlement (CEE) n° 1408/71 relatif aux familles 
des travailleurs frontaliers 

  

23.3.1983 
Bonn 

Accord relatif à la reconnaissance des diplômes 
d’enseignement supérieur 

  

22.4.1983/22.6.1984 
La Haye 

Échange de notes relatif à l’expulsion d’individus 
par voie aérienne 

  

4.3.1985 
La Haye 

Accord relatif à la protection réciproque des ob-
jets confidentiels 
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22.12.1986 
La Haye 

Accord relatif à la réglementation de la navigation 
dans l’embouchure de l’Ems 

  

14.8.1987 
La Haye 

Échange de notes constituant un accord relatif à 
l’Accord conclu à New York le 14 août 1987 sur 
la résolution de problèmes pratiques concernant 
les sites miniers des grands fonds marins 
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ANNEXE 2 

1. Accord du 12 juin 1974 entre le Gouvernement de la République démocratique 
allemande et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relatif à la coopération écono-
mique, industrielle et technique (avec protocole de la même date)  

2. Accord du 30 décembre 1974 entre le Gouvernement de la République démo-
cratique allemande et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relatif au trafic routier 
international 

3. Accord du 21 juillet 1976 entre le Gouvernement de la République démocrati-
que allemande et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relatif aux services aériens  

4. Accord du 4 septembre 1979 entre le Gouvernement de la République démocra-
tique allemande et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relatif à la coopération 
dans les domaines de la science et de la culture 

5. Protocole du 29 décembre 1979 relatif à l’instauration de relations diplomati-
ques entre la République démocratique allemande et le Royaume des Pays-Bas 

6. Annonce de protocole du 29 décembre 1972 concernant l’échange de points de 
vue organisé entre des délégations de la République démocratique allemande et du 
Royaume des Pays-Bas du 27 au 29 décembre 

7. Accord du 2 juin 1982 entre la République démocratique allemande et le 
Royaume des Pays-Bas concernant la coopération dans le domaine vétérinaire 

8. Échange de notes du 29 août 1983/20 janvier 1984 constituant un Accord visant 
à modifier le paragraphe 3 de l’article 9 de l’Accord du 12 juin 1974 relatif à la coopéra-
tion économique, industrielle et technique 

9. Accord du 4 juillet 1985 entre le Gouvernement de la République démocratique 
allemande et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relatif à l’entretien des tombes 
des anciens combattants ressortissants du Royaume des Pays-Bas en République démo-
cratique allemande 

10. Échange de notes du 17 décembre 1986 entre la République démocratique alle-
mande et le Royaume des Pays-Bas relatif à la restitution de la propriété culturelle (avec 
protocole de transfert daté du 13 janvier 1987) 

11. Accord du 19 janvier 1987 entre le Ministère de l’agriculture, des forêts et de 
l’économie alimentaire de la République démocratique allemande et le Ministère de 
l’agriculture et de la pêche des Pays-Bas relatif au développement de la coopération 
scientifique et technique dans le cadre de la recherche agricole 

12. Accord du 4 juin 1987 entre le Gouvernement de la République démocratique 
allemande et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relatif à l’application de 
l’Accord européen du 17 octobre 1980 concernant l’octroi des soins médicaux aux per-
sonnes en séjour temporaire  

13. Protocole du 3 février 1989 de la 10ème session de la Commission mixte formée 
en vertu de l’Accord relatif à la coopération économique, industrielle et technique du 12 
juin 1974 entre le Gouvernement de la République démocratique allemande et le Gou-
vernement du Royaume des Pays-Bas 

14. Protocole du 9 février 1989 entre le Ministère des affaires étrangères de la Ré-
publique démocratique allemande et l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas en Répu-
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blique démocratique allemande concernant le transfert de documents d’archives histori-
ques 

15. Accord du 1er mars 1989 entre le Ministère du commerce extérieur de la Répu-
blique démocratique allemande et le Ministère de l’économie des Pays-Bas concernant la 
poursuite du développement de la coopération économique, industrielle et technique 
pendant la période 1989 – 1993 

16. Programme de travail pour 1990, daté du 26 juin 1990, relatif à la coopération 
culturelle et scientifique entre la République démocratique allemande et le Royaume des 
Pays-Bas 
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ANNEXE 3 

Date Titre ou description 

  

8.4.1960 

La Haye 

Traité relatif au règlement de questions financiè-
res et à des prestations en faveur de victimes néer-
landaises de la persécution national-socialiste 
(Traité financier) 

  

14.5.1962 
Bennekom 

Accord complémentaire du Traité financier 
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Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of the Kingdom of Belgium for the enforcement of sentences im-
posed by the International Criminal Tribunal for the former Yugoslavia (with 
annexes). The Hague, 2 May 2007 

Entry into force:  2 May 2007, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text:  French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 19 June 2007 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Belgique 

Échange de lettres constituant un Accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement du Royaume de Belgique concernant l'exécution des peines 
imposées par le Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie (avec an-
nexes). La Haye, 2 mai 2007 

Entrée en vigueur :  2 mai 2007, conformément aux dispositions desdites lettres  
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Sir, 

I have the honour to refer to the discussions held between the United Nations, acting 
through the International Criminal Tribunal for the former Yugoslavia (hereinafter re-
ferred to as the "International Tribunal"), and the Government of the Kingdom of Bel-
gium (the "requested State", for the purposes of this Agreement) concerning the en-
forcement of sentences handed down by the International Tribunal. 

Recalling article 27 of the Statute of the International Tribunal (the "Statute") 
adopted by Security Council resolution 827 (1993) of 25 May 1993, according to which 
imprisonment of persons sentenced by the International Tribunal shall be served in a 
State designated by the Tribunal from a list of States which have indicated to the Security 
Council their willingness to accept convicted persons, 

Recalling the provisions of the Standard Minimum Rules for the Treatment of Pris-
oners, approved by the United Nations Economic and Social Council resolutions 663 
(XXIV) of 31 July 1957 and 2067 (LXII) of 13 May 1977, of the Body of Principles for 
the Protection of All Persons under any Form of Detention or Imprisonment, adopted by 
General Assembly resolution 43/173 of 9 December 1988, and of the Basic Principles for 
the Treatment of Prisoners, adopted by General Assembly resolution 45/111 of 14 De-
cember 1990, 

In order to give effect to the judgements and sentences of the International Tribunal, 

I have the honour, on behalf of the Government of the Kingdom of Belgium, to con-
firm the following Agreement: 

The Government of the Kingdom of Belgium is willing, subject to the terms of this 
letter and of your reply (hereinafter referred to as the "exchange of letters"), to execute 
sentences handed down by the International Tribunal in accordance with the terms and 
conditions set out hereinafter. 

The United Nations, acting through the International Tribunal, and the Government 
of the Kingdom of Belgium have agreed as follows: 

Article 1. Purpose and scope of the Agreement 

This Agreement shall govern all matters relating to all requests to the requested State 
to enforce sentences imposed by the International Tribunal. 

Article 2. Procedure 

1. The Registrar of the International Tribunal (the "Registrar") shall, in agreement 
with the President of the International Tribunal, make a request to the requested State to 
enforce a sentence. 

2. The central cooperation authority for Belgium is the Minister of Justice. The fo-
cal point within the Belgian administration (Federal Justice Department) and that of the 
Registry of the International Tribunal are indicated in an annex to this Agreement. The 
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annex may at any time be amended by notification of the party concerned. Such amend-
ment shall take effect upon its receipt by the other party. 

3. The Registrar shall provide the following documents to the requested State 
when making the request: 

 (a) A certified copy of the judgement; 

 (b) A statement indicating how much of the sentence has already been served, 
including all information on any preventive detention; 

 (c) When appropriate, all medical or psychological reports on the detained per-
son, all recommendations for his or her further treatment in the requested 
State and all other items relevant to the enforcement of the sentence; 

4. The requested State shall submit the request to the competent national authori-
ties in accordance with its national law. 

5. The competent national authorities of the requested State shall promptly decide 
upon the request of the Registrar in accordance with national law. 

Article 3. Enforcement 

1. In enforcing the sentence pronounced by the International Tribunal, the compe-
tent national authorities of the requested State shall be bound by the duration of the sen-
tence. 

2. The conditions of imprisonment shall be governed by the law of the requested 
State, subject to the supervision of the International Tribunal, as provided in articles 6 
and 8 and paragraphs 2 and 3 of article 9 below. 

3. When the requested State gives notice of its acceptance of a request made in ac-
cordance with article 1 of this Agreement, it shall at the same time inform the Interna-
tional Tribunal of the eligibility dates for early release (parole or provisional release pro-
vided for under the laws in force in the requested State). Subsequently, it shall inform the 
International Tribunal of any substantial change regarding such dates. 

4. The requested State shall inform the International Tribunal of the granting to the 
convicted person of any modality of enforcement of the sentence other than early release 
and of any revocation or suspension of such modality. 

5. One hundred days before the date of eligibility of a convicted person for early 
release, the requested State shall notify the International Tribunal that a procedure for 
such release has commenced. The President of the International Tribunal shall determine, 
in consultation with the judges of the said Tribunal, whether it is appropriate to grant 
early release. The International Tribunal shall inform the requested State of its decision 
within 50 days from the receipt of such notification. If the International Tribunal opposes 
the early release and such release is granted, the Tribunal, not later than 24 hours after 
being notified of the decision to grant early release, shall transfer the convicted person to 
another State or to the seat of the International Tribunal in accordance with article 9, 
paragraph 2, of this Agreement. Beyond that time limit, the requested State shall have the 
authority to carry out the early-release decision in accordance with the legislation in 
force. 

6. Conditions of imprisonment shall be compatible with the Standard Minimum 
Rules for the Treatment of Prisoners, the Body of Principles for the Protection of All 
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Persons under any Form of Detention or Imprisonment and the Basic Principles for the 
Treatment of Prisoners. 

Article 4. Transfer of the convicted person 

The Registrar shall make appropriate arrangements for the transfer of the convicted 
person from the International Tribunal to the competent authorities of the requested 
State. Prior to such transfer, the convicted person shall be informed by the Registrar of 
the contents of this Agreement. 

Article 5. Non bis in idem 

The convicted person shall not be tried before a court of the requested State for acts 
constituting serious violations of international humanitarian law under the Statute of the 
International Tribunal for which he or she has already been tried by the International Tri-
bunal. 

Article 6. Inspection 

1. The competent authorities of the requested State shall allow periodic and unan-
nounced inspections of the conditions of detention and treatment of prisoners by the In-
ternational Committee of the Red Cross (ICRC), which shall determine the frequency of 
inspections. ICRC shall submit a confidential report based on the findings of its inspec-
tions to the requested State and the President of the International Tribunal. 

2. The requested State and the President of the International Tribunal shall consult 
each other on the findings of the reports referred to in paragraph 1 above. The President 
of the International Tribunal may thereafter request the requested State to keep him or 
her informed of any change made in the conditions of detention at the suggestion of 
ICRC. 

Article 7. Information 

1. The requested State shall immediately notify the Registrar: 

 (a) Two months before the expiration of the sentence; 

 (b) If the convicted person has escaped before completing his or her sentence; 

 (c) If the convicted person has deceased. 

2. Notwithstanding the previous paragraph, the Registrar and the requested State 
shall consult each other, upon the request of either party, on all matters relating to the en-
forcement of the sentence. 

Article 8. Pardon and commutation of sentences 

1. If under the current laws of the requested State the convicted person is eligible 
for pardon or commutation of the sentence, the said State shall inform the Registrar 
thereof. 
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2. The President of the International Tribunal shall determine, in consultation with 
the judges of the said Tribunal, whether it is appropriate to grant pardon or commutation 
of the sentence. The Registrar shall inform the requested State of the President's decision. 
If that decision is negative, the requested State shall abide thereby. 

Article 9. Termination of enforcement 

1. Enforcement of the sentence shall cease: 

 (a) When the sentence has been served; 

 (b) Upon the decease of the convicted person; 

 (c) Upon the pardon of the convicted person; 

 (d) Following a decision of the International Tribunal as provided in para-
graph 2 below. 

2. The International Tribunal may at any time decide to demand the termination of 
the enforcement of the sentence in the requested State and the transfer of the convicted 
person to the custody of another State or the International Tribunal. 

3. The competent authorities of the requested State shall terminate the enforcement 
of the sentence immediately upon being informed by the Registrar of any decision or 
measure as a result of which the sentence ceases to be enforceable. 

Article 10. Inability to enforce the sentence 

1. If, at any time after the decision to enforce the sentence has been taken, further 
enforcement becomes impossible for any legal or practical reason, the requested State 
shall promptly inform the Registrar accordingly. The Registrar shall make appropriate ar-
rangements for the transfer of the convicted person. The competent authorities of the re-
quested State shall refrain from taking any other measures on the matter for at least sixty 
days following the notification of the Registrar. 

2. The International Tribunal shall be informed of any request for provisional re-
lease for health reasons submitted by the convicted person within 48 hours following the 
submission of such request. It shall immediately decide whether to demand the termina-
tion of the enforcement of the sentence in accordance with article 9, paragraph 2, of this 
Agreement and transfer the convicted person without delay to another State or to the seat 
of the International Tribunal. 

Article 11. Costs 

The International Tribunal shall bear the expenses related to the transfer of the con-
victed person to and from the requested State. The requested State shall pay all other ex-
penses incurred in the enforcement of the sentence, with the exception of the costs of 
transfer for the implementation of article 9, paragraph 2, and article 10 of this Agree-
ment. 
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Article 12. Entry into force 

This Agreement shall enter into force as from the date of its signature by both Par-
ties. 

Article 13. Duration of the Agreement 

1. This Agreement shall remain in force as long as sentences of the International 
Tribunal are being enforced by the requested State hereunder. 

2. Following consultation, either party may terminate this Agreement, with two 
months' prior notice in writing. This Agreement cannot be terminated before the sen-
tences to which it applies have been served or cease to be enforceable or, if applicable, 
before the transfer of the convicted person, as provided in article 10, has been effected. 

I should be grateful if you would kindly confirm to me the approval of the content of 
this Agreement by the International Tribunal. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 

Done at Brussels on April 2007, in two original copies in the French language, the 
present French version alone being authentic. 

For the Government of the Kingdom of Belgium: 
Minister of Justice 

2 May 2007 
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ANNEX 

Focal point for the Kingdom of Belgium: 

Service public fédéral Justice 
Autorité centrale en matière de coopération avec les tribunaux pénaux internationaux 
À l'attention de M. Gérard DIVE 
Chef du service de droit international humanitaire 
Direction générale de la Législation et des Droits et Libertés fondamentaux 
Boulevard de Waterloo, 115 
B 1000 Brussels 
Belgium 

Tel: + 32.2.542.6713 

Fax: + 32.2.542.7049 

Mobile: + 32.496.581.560 
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II 

Madam, 

I have the honour to acknowledge receipt of your letter of 2 May 2007 referring to 
the discussions held between the United Nations, acting through the International Crimi-
nal Tribunal for the Former Yugoslavia (hereinafter referred to as the "International Tri-
bunal"), and the Government of the Kingdom of Belgium (the "requested State", for the 
purposes of this Agreement) concerning the enforcement of sentences handed down by 
the International Tribunal. 

Recalling article 27 of the Statute of the International Tribunal (the "Statute") 
adopted by Security Council resolution 827 (1993) of 25 May 1993, according to which 
imprisonment of persons sentenced by the International Tribunal shall be served in a 
State designated by the Tribunal from a list of States which have indicated to the Security 
Council their willingness to accept convicted persons, 

Noting the willingness of the requested State to enforce sentences imposed by the In-
ternational Tribunal, 

Recalling the provisions of the Standard Minimum Rules for the Treatment of Pris-
oners, approved by United Nations Economic and Social Council resolutions 663 
(XXIV) of 31 July 1957 and 2067 (LXII) of 13 May 1977, the Body of Principles for the 
Protection of All Persons under any Form of Detention or Imprisonment, adopted by 
General Assembly resolution 43/173 of 9 December 1988, and the Basic Principles for 
the Treatment of Prisoners, adopted by General Assembly resolution 45/111 of 14 De-
cember 1990, 

In order to give effect to the judgements and sentences of the International Tribunal, 

I have the honour, on behalf of the International Tribunal, to confirm the following 
Agreement: 

 [See letter I] 

Accept, Madam, the assurances of my highest consideration. 

For the International Tribunal 
The Registrar, 

HANS HOLTHUIS 

Done at The Hague on 2 May 2007, in two original copies in the French language, 
the present French version alone being authentic. 
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ANNEX 

Focal point for the International Tribunal: 

Counsel Section of the Registry 
Attention: Ms Sabrina Fofana 
Legal Assistant 
Registry of the International Criminal Tribunal for the former Yugoslavia 

Churchillplein 1, 2517 JW The Hague 
The Netherlands 

Tel: 00 31 (0)70 512 85 88 

Fax: 00 31 (0)70 512 88 10 

E-mail: fofanal@un.org 
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No. 43984 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Malta 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of Malta regarding the arrangements concerning the organization 
of an Expert Group Meeting on "Policies of Ageing at the National Level:  
Challenges of Capacity Development", to be held in Sliema, Malta, from 13 to 
15 June 2007. New York, 12 June 2007 and 13 June 2007 

Entry into force:  13 June 2007, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 13 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Malte 

Échange de lettres constituant un Accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de Malte concernant les arrangements pour l'organisation de 
la Réunion du groupe d'experts sur les "Politiques de vieillissement au niveau 
national : Enjeux du développement des capacités", devant avoir lieu à Sliema 
(Malte) du 13 au 15 juin 2007. New York, 12 juin 2007 et 13 juin 2007 

Entrée en vigueur :  13 juin 2007, conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 13 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43985 
____ 

 
Australia 

 

and 
 

New Zealand 

Treaty between the Government of Australia and the Government of New Zealand 
establishing certain exclusive economic zone boundaries and continental shelf 
boundaries (with annexes). Adelaide, 25 July 2004 

Entry into force:  25 January 2006 by notification, in accordance with article 5  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Australia, 4 June 2007 
 
 
 

Australie 
 

et 
 

Nouvelle-Zélande 

Traité entre le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la Nouvelle-
Zélande relatif à l'établissement de certaines frontières dans la  zone économi-
que exclusive et dans le plateau continental (avec annexes). Adelaïde, 25 juillet 
2004 

Entrée en vigueur :  25 janvier 2006 par notification, conformément à l'article 5  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Australie, 4 juin 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE RELATIF À 
L’ÉTABLISSEMENT DE CERTAINES FRONTIÈRES DANS LA 
ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE ET DANS LE PLATEAU 
CONTINENTAL 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande (les 
Parties), 

Conscients de leur proximité géographique, de leur amitié de longue date et de leur 
étroite relation sur le plan historique, politique et économique; 

Estimant que l’établissement de frontières dans les zones maritimes entre les deux 
pays encouragera et favorisera le développement durable des ressources marines de ces 
zones et renforcera la protection et la préservation de l’environnement marin adjacent à 
ces deux pays; et 

Considérant que la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, signée à 
Montego Bay le 10 décembre 1982 et à laquelle l’Australie et la Nouvelle-Zélande sont 
toutes deux parties et, en particulier les articles 74 et 83 qui prévoient que la délimitation 
de la zone économique exclusive et du plateau continental entre États dont les côtes sont 
adjacentes ou se font face est effectuée par voie d’accord conformément au droit interna-
tional afin d’aboutir à une solution équitable; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Dans le présent Traité, l’expression « mille marin » désigne le mille marin inter-
national, qui équivaut à 1 852 mètres.  

2. Dans le présent Traité, les coordonnées sont définies en termes de Repère de ré-
férence terrestre international 2000 tel que défini par le Service international de la rota-
tion terrestre à l’époque de référence du 1er janvier 2000.  

Article 2. Zone économique exclusive et plateau continental entre 
l’Australie, relativement aux îles Lord Howe et Norfolk, et la Nouvelle-Zélande 

1. Dans la zone située entre l’île Lord Howe et l’île du Nord en Nouvelle-Zélande 
d’une part, et entre l’île Norfolk et les îles des Trois Rois d’autre part, la frontière entre la 
zone économique exclusive et le plateau continental qui appartiennent à l’Australie et la 
zone économique exclusive et le plateau continental qui appartiennent à la Nouvelle-
Zélande est la ligne commençant au point situé à 25° 41’ 58.77’’ de latitude S et 173° 59’ 
27.48’’ de longitude E (« Point ANZ 1 ») et : 
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 (a) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 27° 05’ 37.98’’ de latitude S et à 171° 54’ 30.61’’ de longitude 
E (« Point ANZ 2 »); 

 (b) puis qui se dirige vers le sud le long de la ligne géodésique jusqu’au point 
situé à 27° 29’ 53.98’’ de latitude S et à 171° 58’ 42.98’’ de longitude E 
(« Point ANZ 3 »); 

 (c) puis qui se dirige vers le sud le long de la ligne géodésique jusqu’au point 
situé à 27° 52’ 50.38’’ de latitude S et à 171° 58’ 51.31’’ de longitude E 
(« Point ANZ 4 »); 

 (d) puis qui se dirige vers le sud le long de la ligne géodésique jusqu’au point 
situé à 28° 13’ 20.83’’ de latitude S et à 171° 56’ 10.22’’ de longitude E 
(« Point ANZ 5 »); 

 (e) puis qui se dirige vers le sud le long de la ligne géodésique jusqu’au point 
situé à 28° 52’ 49.54’’ de latitude S et à 171° 56’ 16.16’’ de longitude E 
(« Point ANZ 6 »); 

 (f) puis qui se dirige vers le sud le long de la ligne géodésique jusqu’au point 
situé à 30° 25’ 42.70’’ de latitude S et à 171° 56’ 30.44’’ de longitude E 
(« Point ANZ 7 »); 

 (g) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 30° 43’ 29.25’’ de latitude S et à 171° 28’ 45.57’’ de longitude 
E (« Point ANZ 8 »); 

 (h) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 30° 53’ 11.23’’ de latitude S et à 171° 13’ 28.85’’ de longitude 
E (« Point ANZ 9 »); 

 (i) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 31° 16’ 01.68’’ de latitude S et à 170° 37’ 06.34’’ de longitude 
E (« Point ANZ 10 »); 

 (j) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 31° 19’ 31.67’’ de latitude S et à 170° 31’ 15.10’’ de longitude 
E (« Point ANZ 11 »); 

 (k) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 31° 40’ 26.30’’ de latitude S et à 169° 56’ 12.27’’ de longitude 
E (« Point ANZ 12 »); 

 (l) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 31° 47’ 23.99’’ de latitude S et à 169° 44’ 25.06’’ de longitude 
E (« Point ANZ 13 »); 

 (m) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 32° 04’ 50.57’’ de latitude S et à 169° 14’ 37.00’’ de longitude 
E (« Point ANZ 14 »); 

 (n) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 32° 06’ 52.74’’ de latitude S et à 169° 11’ 06.79’’ de longitude 
E (« Point ANZ 15 »); 
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 (o) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 32° 25’ 18.55’’ de latitude S et à 168° 39’ 03.72’’ de longitude 
E (« Point ANZ 16 »); 

 (p) puis qui se dirige vers l’ouest dans le sens des aiguilles d’une montre le 
long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jusqu’à 
l’île Norfolk jusqu’au point situé à 32° 22’ 18.95’’ de latitude S et à 166° 
58’ 54.37’’ de longitude E (« Point ANZ 17 »); 

 (q) puis qui se dirige vers l’ouest dans le sens des aiguilles d’une montre le 
long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jusqu’à 
l’île Norfolk jusqu’au point situé à 32° 09’ 22.23’’ de latitude S et à 166° 
17’ 34.30’’ de longitude E (« Point ANZ 18 »); 

 (r) puis qui se dirige vers le nord-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jus-
qu’à l’île Norfolk jusqu’au point situé à 31° 53’ 49.17’’ de latitude S et à 
165° 46’ 20.73’’ de longitude E (« Point ANZ 19 »); 

 (s) puis qui se dirige vers le nord-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jus-
qu’à l’île Norfolk jusqu’au point situé à 31° 30’ de latitude S et à 165° 13’ 
27.08’’ de longitude E (« Point ANZ 20 »); 

 (t) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 32° 30’ de latitude S et à 163° 06’ 58.81’’ de longitude E 
(« Point ANZ 21 »); 

 (u) puis qui se dirige vers le sud dans le sens des aiguilles d’une montre le long 
de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jusqu’à l’île 
Lord Howe jusqu’au point situé à 33° 52’ 40.25’’ de latitude S et à 162° 
21’ 59.44’’ de longitude E (« Point ANZ 22 »); 

 (v) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 36° 36’ 25.68’’ de latitude S et à 163° 15’ 37.64’’ de longitude 
E (« Point ANZ 23 »); 

 (w) puis qui se dirige vers le sud-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 350 milles marins concave jus-
qu’à l’île Lord Howe jusqu’au point situé à 37° 26’ 21.31’’ de latitude S et 
à 161° 04’ 38.06’’ de longitude E (« Point ANZ 24 »); 

 (x) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 37° 30’ 11.12’’ de latitude S et à 161° 00’ 14.00’’ de longitude 
E (« Point ANZ 25 »); 

 (y) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 37° 43’ 11.18’’ de latitude S et à 160° 49’ 46.53’’ de longitude 
E (« Point ANZ 26 »); 

 (z) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 37° 52’ 48.02’’ de latitude S et à 160° 41’ 59.88’’ de longitude 
E (« Point ANZ 27 »); 

 (za) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 38° 03’ 21.95’’ de latitude S et à 160° 33’ 24.99’’ de longitude 
E (« Point ANZ 28 »); 
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 (zb) puis qui se dirige vers le sud-ouest le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 38° 19’ 36.19’’ de latitude S et à 160° 23’ 49.32’’ de longitude 
E (« Point ANZ 29 »), où elle se termine. 

2. Dans les annexes 1 et 2 au présent Traité, des cartes de référence représentent la 
ligne décrite au paragraphe 1 du présent article.  

Article 31. Zone économique exclusive et plateau continental entre 
l’Australie relativement à l’île Macquarie et la Nouvelle-Zélande relativement aux îles 

Auckland et Campbell 

1. Dans la zone située entre l’île Macquarie et les îles Auckland et Campbell, la 
frontière entre la zone économique exclusive et le plateau continental qui appartiennent à 
l’Australie et la zone économique exclusive et le plateau continental qui appartiennent à 
la Nouvelle-Zélande est la ligne commençant au point situé à 51° 04’ 48.96’’ de latitude 
S et 158° 01’ 25.98’’ de longitude E (« Point ANZ 30 ») et : 

 (a) puis qui se dirige vers l’est dans le sens des aiguilles d’une montre le long 
de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jusqu’à l’île 
Macquarie jusqu’au point situé à 51° 01’ 38.44’’ de latitude S et à 158° 59’ 
53.57’’ de longitude E (« Point ANZ 31 »); 

 (b) puis qui se dirige vers l’est dans le sens des aiguilles d’une montre le long 
de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jusqu’à l’île 
Macquarie jusqu’au point situé à 51° 10’ 36.30’’ de latitude S et à 160° 37’ 
30.11’’ de longitude E (« Point ANZ 32 »); 

 (c) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 51° 26’ 17.80’’ de latitude S et à 160° 57’ 46.87’’ de longitude 
E (« Point ANZ 33 »); 

 (d) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 52° 11’ 26.54’’ de latitude S et à 161° 57’ 11.15’’ de longitude 
E (« Point ANZ 34 »); 

 (e) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 52° 15’ 53.24’’ de latitude S et à 162° 03’ 07.43’’ de longitude 
E (« Point ANZ 35 »); 

 (f) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 52° 27’ 43.12’’ de latitude S et à 162° 18’ 59.49’’ de longitude 
E (« Point ANZ 36 »); 

 (g) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 52° 40’ 46.86’’ de latitude S et à 162° 36’ 30.28’’ de longitude 
E (« Point ANZ 37 »); 

_________ 
1 Les paragraphes (h), (i), (m), (p) et (q) de l’article 3 ont été rectifiés ab initio par un échange de notes da-

té des 9 et 10 mars 2005. Les modifications ainsi apportées ont été surlignées en bleu. Cet arrangement a pris ef-
fet le 10 mars 2005 suite à la réponse de la Nouvelle-Zélande à cette date.  
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 (h) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 52° 46’ 50.62’’ de latitude S et à 162° 44’ 42.77’’ de longitude 
E (« Point ANZ 38 »); 

 (i) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 52° 47’ 42.61’’ de latitude S et à 162° 45’ 53.41’’ de longitude 
E (« Point ANZ 39 »); 

 (j) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 53° 42’ 58.16’’ de latitude S et à 164° 03’ 13.39’’ de longitude 
E (« Point ANZ 40 »); 

 (k) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 53° 50’ 59.84’’ de latitude S et à 164° 14’ 42.04’’ de longitude 
E (« Point ANZ 41 »); 

 (l) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 54° 13’ 58.99’’ de latitude S et à 164° 26’ 41.46’’ de longitude 
E (« Point ANZ 42 »); 

 (m) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 54° 40’ 13.65’’ de latitude S et à 164° 40’ 40.22’’ de longitude 
E (« Point ANZ 43 »); 

 (n) puis qui se dirige vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au 
point situé à 54° 41’ 43.03’’ de latitude S et à 164° 41’ 28.44’’ de longitude 
E (« Point ANZ 44 »); 

 (o) puis qui se dirige vers le sud-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jus-
qu’à l’île Macquarie jusqu’au point situé à 54° 56’ 14.18’’ de latitude S et à 
164° 39’ 00.39’’ de longitude E (« Point ANZ 45 »); 

 (p) puis qui se dirige vers le sud-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jus-
qu’à l’île Macquarie jusqu’au point situé à 55° 00’ 11.94’’ de latitude S et à 
164° 38’ 17.35’’ de longitude E (« Point ANZ 46 »); 

 (q) puis qui se dirige vers le sud-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jus-
qu’à l’île Macquarie jusqu’au point situé à 55° 10’ 06.11’’ de latitude S et à 
164° 36’ 21.26’’ de longitude E (« Point ANZ 47 »); 

 (r) puis qui se dirige vers le sud-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jus-
qu’à l’île Macquarie jusqu’au point situé à 55° 14’ 12.61’’ de latitude S et à 
164° 35’ 21.12’’ de longitude E (« Point ANZ 48 »); 

 (s) puis qui se dirige vers le sud-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jus-
qu’à l’île Macquarie jusqu’au point situé à 55° 42’ 50.10’’ de latitude S et à 
164° 26’ 46.41’’ de longitude E (« Point ANZ 49 »); 

 (t) puis qui se dirige vers le sud-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jus-
qu’à l’île Macquarie jusqu’au point situé à 55° 52’ 23.70’’ de latitude S et à 
164° 23’ 57.71’’ de longitude E (« Point ANZ 50 »); 
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 (u) puis qui se dirige vers le sud-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jus-
qu’à l’île Macquarie jusqu’au point situé à 56° 38’ 56.15’’ de latitude S et à 
163° 56’ 44.86’’ de longitude E (« Point ANZ 51 »); 

 (v) puis qui se dirige vers le sud-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jus-
qu’à l’île Macquarie jusqu’au point situé à 56° 52’ 19.72’’ de latitude S et à 
163° 44’ 04.71’’ de longitude E (« Point ANZ 52 »); 

 (w) puis qui se dirige vers le sud-ouest dans le sens des aiguilles d’une montre 
le long de l’arc géodésique d’un rayon de 200 milles marins concave jus-
qu’à l’île Macquarie jusqu’au point situé à 57° 09’ 53.30’’ de latitude S et à 
163° 23’ 17.53’’ de longitude E (« Point ANZ 53 »); 

 (x) puis qui se dirige vers le sud le long de la ligne géodésique jusqu’au point 
situé à 57° 48’ 21.07’’ de latitude S et à 163° 24’ 47.01’’ de longitude E 
(« Point ANZ 54 ») où elle se termine. 

2. Dans les annexes 1 et 3 au présent Traité, des cartes de référence représentent la 
ligne décrite au paragraphe 1 du présent article.  

Article 4. Exploitation de certains dépôts dans les fonds marins 

Au cas où une poche de pétrole, qu’il soit à l’état gazeux, liquide ou solide, ou tout 
autre dépôt minéral situé au-dessous des fonds marins s’étendrait à travers des lignes dé-
crites à l’article 2 ou 3 du présent Traité et où la partie de cette poche ou de ce dépôt si-
tuée d’un des côtés de la ligne doive être extraite, partiellement ou en totalité, de l’autre 
côté de la ligne, les deux Parties chercheront à parvenir à un accord sur la manière la plus 
efficace d’exploiter ladite poche ou ledit dépôt et de partager équitablement les bénéfices 
provenant de cette exploitation.  

Article 5. Entrée en vigueur 

Le présent Traité entrera en vigueur le jour où le Gouvernement de l'Australie et le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande se seront mutuellement notifié par écrit que leurs 
formalités respectives nécessaires pour l’entrée en vigueur dudit Traité sont accomplies.  

Fait à Adélaïde le 25 juillet deux mille quatre. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 

ALEXANDER DOWNER 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

PHIL GOFF 
Ministre des affaires étrangères 
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tre la République du Sénégal et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux 
dons de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 
2005). Dakar, 20 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  31 mars 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 29 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43997 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Senegal 

Financing Agreement (Second Nutrition Enhancement Project) between the Repub-
lic of Senegal and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 1 July 2005). Washington, 5 December 2006 

Entry into force:  29 January 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 29 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sénégal 

Accord de financement (Deuxième projet d'amélioration de la nutrition) entre la 
République du Sénégal et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons 
de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005). 
Washington, 5 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  29 janvier 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 29 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43998 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Benin 

Development Grant Agreement (Malaria Control Support Project) between the Re-
public of Benin and the International Development Association (with schedules 
and General Conditions Applicable to Development Credit Agreements dated 1 
January 1985, as amended through 1 May 2004). Washington, 9 November 
2006 

Entry into force:  16 March 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 29 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bénin 

Accord de don pour le développement (Projet d'appui à la lutte contre le paludisme) 
entre la République du Bénin et l'Association internationale de développement 
(avec annexes et Conditions générales applicables aux accords de crédit de dé-
veloppement en date du 1er janvier 1985, telles qu'amendées au 1er mai 2004). 
Washington, 9 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  16 mars 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 29 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 43999 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Madagascar 

Financing Agreement (Irrigation and Watershed Management Project) between the 
Republic of Madagascar and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Con-
ditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005). Washington, 22 November 
2006 

Entry into force:  30 April 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 29 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Madagascar 

Accord de financement (Projet de gestion de l'irrigation et des bassins versants) en-
tre la République de Madagascar et l'Association internationale de développe-
ment (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 1er 
juillet 2005). Washington, 22 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  30 avril 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 29 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44000 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Viet Nam 

Development Credit Agreement (Coastal Cities Environmental Sanitation Project) 
between the Socialist Republic of Vietnam and the International Development 
Association (with schedules and General Conditions Applicable to Development 
Credit Agreements dated 1 January 1985, as amended through 1 May 2004). 
Hanoi, 19 March 2007 

Entry into force:  15 June 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 29 June 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord de crédit de développement (Projet d'assainissement de l'environnement des 
villes côtières) entre la République socialiste du Viet Nam et l'Association inter-
nationale de développement (avec annexes et Conditions générales applicables 
aux accords de crédit de développement en date du 1er janvier 1985, telles 
qu'amendées au 1er mai 2004). Hanoi, 19 mars 2007 

Entrée en vigueur :  15 juin 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 29 juin 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44001 
____ 

 
Multilateral 

 

Treaty on conventional armed forces in Europe (with protocols). Paris, 19 Novem-
ber 1990 

Entry into force:  9 November 1992, in accordance with article XXII  

Authentic texts:  English, French, German, Italian, Russian and Spanish1 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 28 June 2007 
 
 
 

Multilatéral 
 

Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe (avec protocoles). Paris, 19 
novembre 1990 

Entrée en vigueur :  9 novembre 1992, conformément à l'article XXII  

Textes authentiques :  anglais, français, allemand, italien, russe et espagnol1 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 28 juin 2007 

_________ 
1 Only the English authentic text is published herein. For the French, German and Italian authentic texts, 

see volume 2442. For the Russian and Spanish authentic texts, see volume 2443 – Seul le texte authentique an-
glais est publié ici. Pour les textes authentiques français, allemand et italien, voir le volume 2442. Pour les 
textes authentiques russe et espagnol, voir le volume 2443. 
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Participant Ratification 

Armenia   12 Oct  1992         

Azerbaijan     9 Jul   1992         

Belarus   30 Oct  1992         

Belgium   17 Dec  1991         

Bulgaria   12 Nov  1991         

Canada   22 Nov  1991         

Czechoslovakia     5 Aug   1991         

Denmark   30 Dec  1991         

France   24 Mar  1992         

Georgia     6 Jul   1992         

Germany (with declarations)1 23 Dec  1991         

Greece (with declaration)1   8 Jul   1992         

Hungary     4 Nov   1991         

Iceland   24 Dec  1991         

Italy   22 Apr  1992         

Kazakhstan   30 Oct  1992         

Luxembourg   22 Jan  1992         

Moldova     6 Jul   1992         

Netherlands     8 Nov   1991         

Norway   29 Nov  1991         

Poland   26 Nov  1991         

Portugal   14 Aug  1992         

Romania   21 Apr  1992         

Russian Federation     3 Sep   1992         

Spain (with declarations)1   1 Jun   1992         

Turkey (with declaration)1   8 Jul   1992         

Ukraine     9 Jul   1992         
United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland   
19 Nov  1991         

United States of America   29 Jan  1992         

_________ 
1 For the texts of declarations made upon ratification, see p. 408 of this volume. 
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Participant Ratification 

Allemagne (avec déclarations)1 23 déc   1991         

Arménie   12 oct   1992         

Azerbaïdjan     9 juil  1992         

Bélarus   30 oct   1992         

Belgique   17 déc   1991         

Bulgarie   12 nov   1991         

Canada   22 nov   1991         

Danemark   30 déc   1991         

Espagne (avec déclarations)1  1er juin  1992         

États-Unis d'Amérique   29 janv  1992         

Fédération de Russie     3 sept  1992         

France   24 mars  1992         

Géorgie     6 juil  1992         

Grèce (avec déclaration)1    8 juil  1992         

Hongrie     4 nov   1991         

Islande   24 déc   1991         

Italie   22 avr   1992         

Kazakhstan   30 oct   1992         

Luxembourg   22 janv  1992         

Moldova     6 juil  1992         

Norvège   29 nov   1991         

Pays-Bas     8 nov   1991         

Pologne   26 nov   1991         

Portugal   14 août  1992         

Roumanie   21 avr   1992         
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord   
19 nov   1991         

Tchécoslovaquie     5 août  1991         

Turquie (avec déclaration)1    8 juil  1992         

Ukraine     9 juil  1992         

_________ 
1 Pour le texte des déclarations faites lors de la ratification, voir p. 408 du présent volume. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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DECLARATIONS MADE UPON RATI-

FICATION 

 

GERMANY 

DÉCLARATIONS FAITES LORS DE LA 
RATIFICATION 

 

ALLEMAGNE 

  
[GERMAN TEXT – TEXTE ESPALLEMAND] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
1. The Federal Republic of Germany shall apply Section VI, paragraph 24 of the 

Protocol on Inspection in such a way that inspections outside of military facilities shall 
not be conducted in areas that serve as living quarters. 

2. Section VIII, paragraph 6, subparagraph (C) of the Protocol on Inspection shall 
be applied in such a way that inspections outside of military facilities in areas that do not 
serve as living quarters shall only be conducted during normal working and operating 
hours. 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

1. La République fédérale d’Allemagne appliquera la section VI, paragraphe 24, 
du Protocole sur l’inspection de façon à ce qu’aucune inspection en dehors d’installations 
militaires ne soit conduite dans des locaux à usage d’habitation. 

2. La section VIII, paragraphe 6, point C, du Protocole sur l’inspection sera appli-
quée de façon à ce qu’une inspection en dehors d’installations militaires dans des locaux 
à usage autre que d’habitation sera uniquement conduite pendant les heures d’ouverture 
et d’activité habituelles de ces locaux. 
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GREECE GRÈCE 

 

[ENGLISH TEXT – TEXTE  ANGLAIS] 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La Grèce souhaite réaffirmer par la présente la validité du Traité de Paix de Lausan-
ne de 1923, de la Convention de Montreux de 1936 concernant le régime des Détroits et 
du Traité de Paix de Paris de 1947 entre les Alliés et l’Italie, dans la mesure où les obli-
gations en dérivant n’ont pas été, de manière explicite ou implicite, rendues caduques par 
d’autres traités, notamment celui-ci, ou d’autres règles et principes du droit international. 
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SPAIN ESPAGNE 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Declaration formulated on 14 June 1991 “ad referendum” in the name of the 
Government of the Kingdom of Spain by the representative of Spain at the CFE negotia-
tions. 

The Government of the Kingdom of Spain hereby agrees that the declaration made 
today by the Government of the Union of Soviet Socialist Republics provides a satisfac-
tory basis on which to proceed towards the ratification and application of the Treaty on 
Conventional Armed Forces in Europe of 19 November 1990 (the Treaty). 

Both the abovementioned declaration of the Government of the Union of Soviet So-
cialist Republics and this declaration by the Government of the Kingdom of Spain shall 
be legally and equally binding, shall enter into force simultaneously with the Treaty and 
shall have the same duration as the latter. 

2. Declaration of the representative of the Kingdom of Spain at the Joint Consulta-
tive Group: 

The representative of the Kingdom of Spain at the Joint Consultative Group declares 
that, in accordance with the legally binding declaration made by the Union of Soviet So-
cialist Republics, all conventional armaments and equipment in the categories defined in 
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Article II of the Treaty, present on or after 19 November 1990 in the territories of Esto-
nia, Latvia and Lithuania, shall be treated as being subject to all the provisions of the 
Treaty, its supplementary documents and the legally binding commitment undertaken by 
the Union of Soviet Socialist Republics on 14 June 1991. Specifically, the conventional 
armaments and equipment in the categories limited by the Treaty shall be notified as part 
of the Soviet holdings and shall count towards the Soviet reduction liability. 18 October 
1991. 

 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Déclaration formulée le 14 juin 1991 ad referendum au nom du Gouvernement 
du Royaume d’Espagne par le représentant de l’Espagne dans le cadre de la négociation 
FCE : 

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne convient par la présente que la déclara-
tion de ce jour faite par le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviéti-
ques offre une base satisfaisante pour avancer sur la voie de la ratification et de 
l’application du Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe du 19 novembre 
1990 (le Traité). 

La déclaration susmentionnée du Gouvernement de l’Union des Républiques socia-
listes soviétiques comme la présente émanant du Gouvernement du Royaume d’Espagne 
seront juridiquement et également contraignantes, et entreront simultanément en vigueur 
avec le Traité dont elles adopteront la durée. 

2. Déclaration du représentant du Royaume d'Espagne au sein du Groupe consulta-
tif commun : 

Le représentant du Royaume d'Espagne au sein du Groupe consultatif commun dé-
clare que, conformément à la déclaration juridiquement contraignante de l’Union des Ré-
publiques socialistes soviétiques, tous les armements et équipements conventionnels des 
catégories définies par l’article II du Traité, présents ou postérieurs au 19 novembre 1990 
sur les territoires d'Estonie, de Lettonie et de Lituanie, seront considérés comme étant 
soumis à toutes les dispositions du Traité, de ses documents complémentaires et de 
l’engagement juridique pris par l’Union des Républiques socialistes soviétiques le 14 
juin 1991. Concrètement, les armements et équipements conventionnels des catégories 
limitées par le Traité seront notifiés comme faisant partie de la dotation soviétique. Il en 
sera tenu compte pour l’obligation soviétique de réduction des quantités. Le 18 octobre 
1991. 
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TURKEY TURQUIE 

 

[TURKISH TEXT – TEXTE TURC] 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La disposition contenue à l’article II/1/B et à l’article V/1/A du Traité stipulant que 
le Traité couvre l’ensemble du territoire terrestre en Europe, notamment l’ensemble des 
territoires insulaires européens des États parties, ou toute autre de ses dispositions, 
n’altère, n’annule ou n’affecte en aucune manière le statut démilitarisé des îles de la mer 
Égée orientale établi en 1914 par la Décision des six puissances, par le Traité de Paix de 
Lausanne de 1923, par la Convention de Lausanne de 1923 concernant les Détroits et par 
le Traité de Paix de Paris de 1947. 

_________ 
1 Translation supplied by the Turkish Government – Traduction fournie par le Gouvernement turc. 
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